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I 

Corresponâance 'relative à la conrentio» du 8 novembre 1864, publiée por le 
gouvernement anglais. 

• (< Copies et extraits de la correspondance du gouvernement avec lord Lyons 
el M. Kennedy 1 sir E. Harris à la Haye et M. Lumley à Bruxelles, sur la 
complète exécution de la Convention de f 864, le renouvellement de cette 
Convention, et l'établissement du raffinage en entrepôt pour les raffineries de 
France, de Hollande et de Belgique; ,, 

et 
<< Copie d'un mémoire soumis au chancelier de I'Échiquier par le comité des 

Indes occidentales le 14 juillet f874-; ainsi que des dépêches sur le même sujet 
adressées par la trésorerie au foreign office et par le forcign office à l'ambassa 
deur d'Angleterre en France; » 

publiés en réponse aux demandes de la Chambre des communes du i6 et 
du 50 juillet !874. 

Lord Lyons au comte Granville. 

Paris, le i5 février 1874. 

[Extrait.] 

J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie une copie de la noie que j'ai 
adressée au gouvernement français sur la question des sucres. 

Votre Seigneurie verra dans celle note que, conformément à ses ordres. j'ai 
transmis au gouvernement français le refus du gouvernement de Sa Majesté de 
prendre part à la conférence proposée à Bruxelles, et que j'ai en outre proposé 
que les raffineurs anglais puissent faire des observations devant Ja commission 
angle-française, pendant les séances que cette commission tiendra à Londres. 

2 
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ANNEXE AU N° 1 

Lorâ Lyons au duc Decazes. 

Paris, 15 février i 874. 

Le 'Gouvernement de Sn Mo.je$LÇ ,a ~q ~ çlé.libç,r{!f sur l'invitation qui lui a été 
communiquée de la part du gouvemement français par son représentant à 
Londres, de prendre 1•art à la conférence proposée à Bruxelles: entre les délégués 
des quatre Puissances signataires de la Convention de 1864. 

Le Gouvernement de Sa Majesté regrette de de, oir déclarer qu'il ne prévoit 
p~~ µn accord Sfltis(l)fspn,t i,~sc, ()N~~i»,, pour ppµv9jr ,~.dpp\011 ceue prepesttlon. 

~,ç GouvcrneJl)CP,t de s~ M~jrsté esr prêt à ~~~miner toutes pr9J)OSitiOP$ 
précises q1,1i seront fµ.jt.cs pour amender J.a Çqnvcntiç,ri Q!-l !86~ h mais H P~P.~ 
qu'il est de la plus biw1e [mportance qu'auss! longtemps R»~ 1~ ÇQnv~ntiPll ~çri 
en vigueur, elle soit complétement observée par [es qq~tr~ Puissances q_µ'.ellt 
concerne; en conséquence il espère; si aucun nouveau changement ne pouvait 
être fait d'ici à quelque temps, que le tarif français sera mis en harmonie, sans 
délai, avec la Convention. 

Le Gouvernement de Sn Majesté a autorisé Je membre anglais de )a commis 
sion anglo-françalse , instituée en vertu du traité de commerce et de navigation 
du 25 juillet dernier, à accepter la proposition faite par son collègue français, 
,de profHP.r 9c la yi,~He que ce <1~rniqr ~ l'jntq;0~iim pQ fajrn à Londres, potJr J1mir 
quelques séances dans celle capitale, dans Je but de recevoir les p}Jsçrr~~i~p~ 4~ 
négociants et <les industriels anglais, sur les questions déjà soumises à la com 
mission mixte. - Le Gouvernement de Sa :Majesté propose, si le gouvernement 
français est de cet avis, d'inviter les raffineurs anglais à se présenter devant la 
commission, lorsqu'elle tiendra séance à Londres, et à lui présenter leurs 
observations sur la question des sucres. 

(Signé) LYONS. 

Poreign-Offlcc, 20 février 187'. 

J'approuve la note que Votre Excellence a adressée au gouvernement fJtançai& 
sur la question des sucres, le -15 courant, cl dont copie se trouve annexée à votre 
dépêche de la même date. 

(Signé) GRANVILLE. 
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Lord Li;ons au comte de Derby. 

Paris, 22 février 1874. 

Comme suite à ma llépêche du !5 courant, et à la dépêche de Lord Granville 
du 20 course], j'ai l'honneur de transmettre à Vot1·e Seigneurie une copie d~ la 
no Le du f 9 courant, que j'ai reçue du duc Dl1C1Jzes. 

En réponse i1 la note que je lui ai adressée le 13 courant, SQn Excellence 
m'informe que le Gouvrrn~l}wnt français accepte hl proposition de foire eompa 
raiue les ralllneurs anglais devant la commission mixte pendant qu'elle siéger~ 
à Londres. 

En çe qui coneerne Je refus du Gouvernement de Su Majesté de prendre part 
à la conférence proposée à Bruxelles, le duc Decazes réserve sa réponse, jusqu'à 
ce que les autorités françaises "lient examiné de nouveau la question, 

(Signé) LYONS, 

ANNE'A.E AU N° 5. 

Le duc Decazes à lo11d Lyons. 

V i::rs11il1cs, 19 février i87 ~. 

En m'informant, le j 5 de ce mois, que Je Gpuvrrncment de Sa Mµjcsté Britan 
nique avait, comme le Gouvernement français, autorisé la réunion momentanée, 
à Londres: de la commission mixte instituée en vertu <lu traité du 25 [uille; 
dernier, Votre Excllcnce m'a fait l'honneur dc m'exprimer le désir que les 
rafflneu rs anglais fussent admis à présenter leurs observations devant ]a 
commission. 

Je m'empresse de faire savoir à Votre Excellence que le Gouvernement r,an 
çais accuei1le volontiers celle proposition, et que. des instructions à cet effet 
sont adressées à 1\1. le commissaire français. 

Votre Excellence a bien voulu me faire connaître, d'autre part, que son 
Gouvernement ne se voyait pas actuellement en mesure d'adhérer à la proposi 
tion de réunir à Bruxelles les représentants des quatre Puissances signataires qi; 
la Convention de 1864 sur Je régime des sucres; je viens d'en informer :M, Je 
.Ministre de 1'Agriculture et du Commerce, et j'aurai l'honneur de répondre sur 
ce point à la communication de Votre Excellence lorsque la question aura été 
l'objet d'un nouvel examen de la part de l'administration française. 

(Signé) LE nue DECAZEij. 
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N~ 4. 

/Jlénwfre sur la discussion devant la commission mixte. 

Foreign-Office, 26 février i874. 

JI a été proposé par la trésorerie, et agréé par lord Granville, que la commis 
sion mixte entendrait et examinerait les plaintes des raffineurs anglais sur l'in 
fraction commise en France à certaines dispositions de la Convention de 1864. 
M. Gadesden, le président, et :M. :Mal'lincau~ Je secrétaire du comité des raffi 
neurs anglais, comparurent devant les commissaires à ln séance tenue au 
Foreign Office le 25 courant. 

La Belgique et la Hollande, cosignutnires de ]a Convention avec la Grande 
Bretagne et la France, n'étant point représentées à la commission, il fut décidé, 
que la discussion serait limitée aux points qui concernent Je plus directement 
ces deux dernières puissances; et la question de l'adoption du raflinage en 
entrepôt par les quatre puissances ne fut pas touchée pendant la conférence. 

JI y avait trois points : 
1 ° L'admission dans les raffineries françaises de sucre rafllné, sous ln forme 

de poudres blanches à un taux beaucoup plus bas que celui qui est établi par la 
Convention; 
2° La surtaxe sur les sucres raffinés anglais, comparativement au droit sur 

les raffinés qui sont importés des possessions françaises ; 
5° Le fait que le type qui représente la limite supérieure de la 5° classe 

(n° 7 à 9) est trop élevé pour le sucre de betterave, et se trouve maintenant 
égal au n° 12 ou 12 ¼ du type hollandais, nu lieu d'être égal au n° 10; cc qui 
admet dans celle classe une beaucoup plus grande quantité de sucre quïl ne 
devrait en entrer. 

Dans les cieux lettres adressées par M. Gadcsden à M. Kennedy I et qui sont 
annexées à la présente note. on trouvera complètement exposés les arguments 
techniques cl les faits qur. les délégués anglais ont produits pour soutenir leur 
cause, ainsi que leurs réponses aux diversesobjections de M. Ozenne. 

11 suffira peut-être d'établir ici, quant au premier des trois points, que la 
question demande pour être résolue une connaissance pratique de l'industrie du 
raffinage en France; car tandis que les délégués anglais ont maintenu que les 
poudres blanches étaient largement employées dans les raffineries françaises, 
~L Ozenne soutint le contraire, et expliqua la grande consommation de cet 
article en France par Ja quantité considérable qui en était employée dans les 
.Iabriques de chocolat <·t autres scrnblahles. L'argument de M. Ozenne que cette 
irrégularité existe depuis neuf ans sans qu'il y ait eu plainte, est combattu par le 
fait qne c'est récemment seulement que les poudres blanches ont été autant 
employées. 

Qnant au second point, .M. Ozenne promet d'examiner la question de plus 
près à son retour à Paris. 

Quant au troisième point, l'inexactitude d'un type, ce type ayant été accepté 
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par· le Gouaememens de Sa ~IAjesté•~ le- consentement des autres ~uissances 
cemraotantes serait nécessaire ponr y introdulr» le molndre changement, U 
peul être ulilc dlajnuter qua. en ce mom nt on discute à l'Assemblée natlonale 
le: pr.()jl'L rie loi.de .\J. l?ouycr-Qu••rtier~ qui t1·11d il él1•ndrn à toutes les rafflnrries 
françaises. lt.',systl•ml' du ramua~e• en entrepôt. qui existe dc-jà dans los fabl'i11 uca 
et les fabriques raûlneries de sucre de lwllm1:vc. L'adoption de cette lAi rcrait dis 
parahre. enteo autres, les abus cités plus haut, et tendrai&- à: placer dans une 
bonne situation le raffinage dans les différents pays. 

(signé) H.-A. Lss. 

ANN.Ell -f AU ?'0 4. 

M-. Gadesde1t à lfl. Kenn,edy. 

!l2, Chnmbt·1· Street, E, 25 février 1874. 

D'après ce qui a été convenu entre nous à notre entrevue de jcmli dernier, et 
conformément à la lettre que j'ai reçue le 9 février dernier du Foreign Office, 
en réponse à ma demande d'être entendu pur la commission mixte, je vous prie 
de me permettre de vous adresser les différents chefs de ln plainte que je me 
propose de porter devant la commission, au nom du comité des raffineurs anglais, 
au sujrt de l'application par la France des termes de la Convention de 1864 quant 
aux drawbacks sur les sucres. 
! " Le premier point sur lequel [e désire attirer l'attention de la commission 

est le suivant : 
L'admission dans les raffineries françaises de sucre raffiné, sous la forme de 

poudres blanches, à un taux considérablement plus bas que Je taux établi par 
la Convention. 

Le tarif français, d'après les documents officiels, était établi comme il suit 
(Je suis informé qu'il vient d'être élevé dt• 4 p. "/0.): 

Brut, au dessoua du n° 15 . 
.....•• n!l'· t~ à 20,. 
Sucre raffiné sous la forme de poudres blanches. 
Autres sucres raffinés des possessions Irançaises. 
- ~ d' A.i)gletcl."re- . 

Je crois que maintenant Cl'S chiffres. ont été portés respectivement ù 

. fli, 63 00- 
66 00 
67 ~o 
10 ~o 
75 2~ 

Fr. 6~ D2; 
1) 68 64; 
» 70 20; 
,, 75 52; 
)) 76 :18. 

Comme vous le voyez, ces droils ne sont pas en corrélalfoJJi avec les classes 
, t~e~ qu.'clJ~s. wn! é4t~4~s p~ll 14. Convention. - . . 5 
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En outre il n'y a pas de raison pour permettre an raffineur français d'obtenir 
du sucre. considéré eomrne rafûné par la r.onv.nuon, rt qui l'est (•n fa1l eu égard 
à sa pureté, il un droit beaucoup plus bas que celui qu'il devrait puyer, 5,j on le 
compare soit au montant du droit sur les sucres rafflnés, équivalant au droit 
payé aujourd'hui pur le rafflneur sur le sucre brut, soit au droit sur les sucres 
raffinés tel qu'il est établi par le tarif. 
Je veux d'abord montrer ce qu'est le droit. sur le sucre raffiné équivalant à 

celui qui est payé aujourd'hui sur le sucre brut. 
Le raffineu r obtient du sucre de la classe f ~ à f 8~ ù un droit de fr. 68-(i.f.1 et 

comme le drolt sur les autres classes est hors de proportion avec celui-ci, c'est 
de fait cette classe seule sur laquelle le droit peut être payé: excepté pour les 
poudres blanches. 

Le droit est de 73 francs sur lrs sncn-s raffinés, puisque !00 kilogrammes de 
sucre de la classe rn ù ·JS équivalent à 94 kilogrammes d1'. sucre raffiné. Lorsque 
l'on compare a He cc droit de 75 francs ainsi établi, le droit de fr. 70-20 sur les 
poudres blanches. celui-ci est de fr. 2-80 trop bas. 

Si l'on compare avec le rlroit de fr. 75:..32 du tarif, le droit de fr. 70-20, 
celui-ci est trop bas de fr. 3-12. 

Le raffineur français est obligé (le se servir: pour l'usage de son établissement, 
de 2;5 à 3;:i p. 0/,, de sucre ralflné, selon la qualité tlu sucre brut, et il peut 
l'obtenir sous forme de poudres blanches drs fubriques rle sucre de brucrave ou 
des colonies. Il est donc évident que celle détaxe sur 11's poudres blanches, dont 
nous nous plaignons, constitue un élément considérable de trouble de eeue égalité 
<ln commerce que la Cnnvenrion a PU pour but d'établir mire les dl'IIX pays. 

La pureté de ces poudres hlanches les place si près de la pureté absolue du 
sucre en pain, qu'il est tout à fait impossible de justifier leur admission à un 
droit plus bas <JUl! les autres sucres ratflués, sous prétexte qu'elles pourraient 
être considérées comme constituant une classe intermédiaire entre les sucres 
raffinés et la prt-mièrv classe des sucres bruts. 

2 · \' oici le second point sur lequel je désire appeler voire aurntion : 
Ln surtaxe sur les sucres raffinés anglais. 
J'ai déjà démontré que· 11· droit sur les sucres raffinés, en rapport avec le droit 

payé par les raffineurs français, sur les sucres bruts, est de 73 francs. 
Le droit sur les sucres raffinés importés des possessions françaises est, selon le 

tarif, de fr. 73-52. 
Le droit sur les sucres rafflnés anglais est de fr. 76-18. 
Le dernier- est clone <le fr. 5-18 plus haut qu'il ne devrait l'être d'après les 

termes de la Conveurion, et de fr. 2-86 plus haut que sur les sucres raffinés 
français. 
Je sais qu'il y eut une conférence en 1868 pour discuter cc point, et que, à 

part la diminution de droit pour l1•s provenances des colonies. et les surtaxes de 
pavillon, qui toutes deux sont, je pense, abolie- aujourd'hui, il avait été décidé 
que le droit provisionnel en France. sur les sucres raffinés anglais.tserait basé sur 
le calcul ile la moyenne du droit payé sur le sucre brut. entré pour la consom 
rnutiou, d'après un rendement moyen de 88 p. '"f0• 

Mai, cela n'ëlnit pas torrct.-t, 'parce que la turit françait:1 n,ëtnat pas en 
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corrélation avec les rendements de la Convention, et les droits de toutes les 
classes. sauf celle de 15 à 18, éla11t beaucoup trop élevés en comparaison des 
droits sur le sucre raffiné ou sur les poudres blanches, il s'en suit. comme je l'ai 
déjà étuhli , qu'un raffineur lrauçui» ne payera pas dt' droit sur du sucre d'une 
classe quelconque. mais seuleucru sur le sucre upparteuant à la classe 11°~ :15 
à 18; ou sur les poudres blanches. 

J'11i déjà montré que le droit sur les sucres rnlllnés en rapport avec celui des 
n= i ;'} à 18 est de 73 francs. Le droit <le· 7ü francs 18 centimes sur les sucres 
raffinés anglais est donc, en le comparant à cette base, un droit protecteur à 
con eu rrence de fr. 5-18. 

Cela sul1it pour justifier mn thèse , mais si le droit sur les sucres rafllnés 
anglais est comparé avec le droit sur lrs poudr. s blanches, il y a une protection 
de 6 lruncs, ('t il est très-important que cette comparaison entre les sucres 
ratllnés anglais et les poudr. s hl.mcnvs soit l'aile aussi, parce que, en Iut, une 
grande quantité du sucre employé par le rafllneur français clans su fabrique 1 et 
déclaré par lui pour la consommation, est du sucre en poudres blanches. Les 
raffineurs français produisent rn chiflrvs ronds environ 200,0UO tonnes de sucre 
raffiné pour la consomruarion , et H50 .. U00 lonnes pour l'exportation, formant 
un total d'environ ffü0 .. 000 tonnes de sucre rafûné , 

Pour produire cette quantité, il est nécessaire, comme jl' l'ai établi, eu (•garcl 
à leur p.océdé de fubric.uiun, lie se· servir; concurrcmuu-nt av, c le sucre brut 
qu'ils rallluent , de 2a à 3~ p. 0/0 de sucre hlunc, soit environ 100,00U tonnes, 
qui leur est cntièremunt fourni par les Iahriqucs de sucre de beueruve sous la 
forme de poudres bl.uuhcs. 
Pour fournir cc total tic 5~0.000 tonnes dl' sucre rnfllné .. les raffineurs fran 

çais déclarent pour ladmission temporaire une quantité de sucre brut des classes 
les plus basses, sur lesquelles les droits d après k tarif sont trop élevés pour être 
payés pour la cousomrnution, quantité correspondante à l'exportation de H>0,000 
tonnes de sucre ralûné, lundis que les 200,UUO tonnes restantes sont fournies en 
payant le droit sur -JOO;OOO tonnes de poudn s blanches nécessaires po111: toute la 
fuhricution, plus une quantité d,~ la classe 15 à 18 équivalente à la balance. 

(Nom. - li ne faut pas perdre de vue que, d'après le tarif français, le droit 
sur les n= iD à i8 est admis jusqu'au n° 20.) 

On voit dès lors que le droit moy,•n payé pour la consommation par ]es raffi 
neurs français est placé entre celui des poudres blanches el celui des n°• H, à 18, 
ce qui donne couuue le droit réel sur les sucres raffinés en France un taux entre 
fr. 70-20 et 75 Irnncs , et que la protection contre les raffinés anglais monte 
environ de 5-18 à (j francs. " 
li avait été bien entendu, à la conférence de 1868, que I'arrangcrnent provi 

sionnel pour les droits de la France sur les sucres raffinés anglais devait être 
suivi sans délai del établisserm-nt d'un nouveau tarif français. en stricte corréla 
tion avec 1,·s rend: mcnts de la Convention, qui avait voulu placer le droit sur les 
sucres raffinés anglais en proportion exacte avec les autres droits. Cependant cela 
n'a pas encore été fuit; quoiqu'il soit établi dans le rapport de la conférence, 
que, uprès le mois de décembre 1869, le Gouvernement de Sa Majesté serait en 
drt:lit l;Jc f<1J'OOr l~ Gouveruom1.)llt françals à l'a1ooutJtrn li«érulô tlo J.o..CtlfilWntwni 
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5a te rroisieme point que jedésire développer devant vous rsL que la-couleur 
t-ypique·(p01n• les sucre« de be!lerm.ie) qui représente la li mile de ]a 5c classe e~ 
qui doit ètrr- au-dessous du n" 10 du type holluntlüis, est mnlnu-nant plus haut 
que• le ne> f '2, et que 1'011 admet ain-! une g11n11dt> qunnuté-d- sucre <l •. 111s une classe 
ayant. un r, ndemvnt légal d. 80. r-t qui de, rait. d'après h-s Le1·11u•s de la Couven 
tion, êtn- classé comme ayant un rcudement de 881. 
Je produirai devant lu rom mission le ty.pc offlciel , ern même temps que les 

types oftleiuls hollandais nP5 1-0 et 12, alors la justesse de ma réclamation sera 
évidente. 
Je vous demande la prrmission , de vous rappeler, en finissant, que ces trois 

points sont tout i1 foit distlnets des défauts inhérents à la Convention, et qui out 
tait le sujet des eouférences de 1872 et de 118731 et qui, ta nt qu'on n'y aura pas 
remédié, procureront de larges primes à l'exportation des sucres raffinés de 
France, et iront ainsi i11 encontre du traité. 
Je n'ai pas l'intrntinn. en cvtlc occasion. d'entrer dans la question du l'affinage 

en enLrevê,t,(auque/, les ra/fim:urs auylais «dli-ren! toujour» coniplèlement.,,e.t 
qui, dans leur r,pinion, remédierai! aux ineouvénum!« conuus maintenen; 
et à tous les a11tres); prrre que je cnmprt-nd, que les réunions de la commission 
ont pour objet d'examiner uniquement les plaintes sur le système français. 

(Signé) A. W.,G.ADESDEN. 

/JJ. Gadesden à Il/. Kennedy. 

92, Chnmber Street, E", 2!j février 1814, 

Je vous prie de me permettre de vous adresser les observai ions suivantes, 
comme complément à I.J lettre que je vous ai écrite le '2.3 février et dans, laquelle 
j'él.ablissais les points que le comité des rallineurs anglais désirait exposer à la 
commission mixte. 

Ce que je désine ajouter it cet aperçu est la conséquence nécessaire de ma 
présence lundi dernier à la commission, car il me parait essentiel à l intelligence 
de ma cause par la commission que je consigne clairement cl par rc1·1t les ré nomes 
r1ue j'ai éte amené à faire rlans Je courant de la conversation, aux dillérenlus 
observations que lit fi mes réclamations .M. Ozenne, le commissaire français, 

Au, premier point que je traitai devant la commission, savoir l'admission 
dans le~ nuûnerlcs Irançarses de sucre rafllné sous forme de poudres blanches, 
avec un droit beaucoup plus has que celui qui est établi, par les termes de la. 
(lonvention ~ il me fut d abord répondu que l'art. 9 de la Convention pcrmeuait 
cet arrangement. 

Une: fois qu'il eut été établi que cet article. qui permet il des sucres écrasés 
d'un certain type de pureté d'être exportés avec le mérnc drawback <111c lessucres 
rnPiné+, n~ P,OU};'!}Ît ~nçemc~ Jt, ~s,q~~ J~ ci~ai~,'1 ~:.,Qzeqn~ objep_t, ~!o!'6 ~ ma 
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réclamation que la transgression des termes d<> la Convention que j'invoquais 
était bien connue des commissaires anglais, lorsque le traité fut conclu, et 
qu'aucune plainte n'avait été adressée depuis neuf ans. 
Je crois qu'en fail les commissaires anglais ne savnient pas, lors de la conclu 

sion du traité, qu'un semblable régime était appliqué en France; mais qu'il en 
soit ainsi ou non: cela a peu d'importance si le Gouvernement de Sa I\lnjcsté est 
disposé à adopter cc qui paraît aux rafûneurs anglais ètre la juste interprétation 
du traité, à savoir que cc traité ne peul être considéré comme autorisant un 
système qui est en opposition directe avec ses stipulations. 

On peut facilement expliquer la circonstance que c'est seulement après 
neuf ans que se produisit une plainte. En 1864, la quantité de ces poudres 
blanches produites dans les fabriques de betterave ou importées des colonies 
Irançaises, était très-faible comparée ft cc qu'elle est aujourd'hui. Ainsi) d'après 
les statistiques publiées dans le deuxième volume du rapport sur l'enquête 
devant le conseil supérieur du commerce en 18721 on trouve que l'importation de 
ces poudres blanches était, en -1864, de 2,8~H tonnes; tandis qu'elle était, en i87f 1 
de 51,012 tonnes. Je puis ajouter qu'elle était, en 1875, de 55,165 tonnes. 

La production de ln même classe de sucre dans les fabriques de sucre de 
betterave n'est pas donnée par ces statistiques, et je ne saurais en cc moment 
mettre la main sur la quantité produite en 1864; mais la production totale du 
sucre de beucrnvc est donnée. En 18{>41 clic était de 15~1H>O tonnes. En 187·1, 
elle était de 556,249 tonnes. Je puis ajouter qu'en 1875 clic dépasse 
400,000 tonnes. La production a donc été triplée en neuf ans. 11 est bien connu 
qu'en 1864 la proportion des poudres blanches avec la production totale était 
beaucoup moindre que maintenant, pour la simple raison que les fabriques qui 
sont capables, par la nature de leur outillage perfectionné, de faire du pareil 
sucre, ont la plupart été appropriées depuis cc temps. Comme meilleure preuve 
encore de la rapidité avec laquelle cette quantité a été en augmentant, je puis 
dire, d'après les statistlques de 1873, qu'en cette année Je droit a été payé sur 
80,477 tonnes de poudres blanches, provenant de fabriques de betterave, tandis 
qu'en -f 872 c'était seulement 54}>77 tonnes; soit une augmentation de 50 p. 0/o• 
La quantité totale de poudres blanches employées en France en 1875 était de 
!07,576 tonnes, cc qui n'est pas éloigné de la quantité totale de sucre produite 
en France en 1864-, alors que, comme je l'ai exposé, il n'y avait que quelques 
fabriques capables de faire des poudres blanches, et alors que, comme Je 
montrent les statistiques, on n'en importait presque pas. 

L'augmentation a été graduelle, et le mauvais effet produit sur le commerce 
prir le régime exceptionnel dont jouit celte classe de sucre, a aussi été graduel. 
Les plaintes ne pouvaient pas s'élever avant que les griefs ne se fissent sérieuse 
ment sentir. Lu grande augmentation de la quantité de celle espèce de sucre 
ajoutée aux accroissements très-lourds et réitérés que viennent de subir les 
droits sur Je sucre français et qui onl beaucoup augmcuté les effets de cette 
irrégularité et d'autres ayant rapport aux droits sur les sucres en France, ont 
fini par faire un tort sérieux à nos intérêts, tort provenant de celle « surtaxe » 
trop évidente pour l'industrie du raffinage de notre pays. CPtlc réponse ayant 
été faite à l'objection de .M. Ozenne, celui-ci en avança une autre. 11 prétendit 

4 
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que les poudres blanches en question sont prohibées à l'entrée des raïïlnerlcs 
pm les termes de ln Convenuou, et qu'elles sont entièrement employées pour la 
consornmatiou, l'exportation. et chez les confiseurs et chocolatiers. 

J'avoue que cet argument me causa la plus vive surprise, parce qu'il est bien 
connu de tous Ct'UX. qui s'occupent du commerce de celle espèce de sucre que les 
rafllncurs français en sont les plus grands acheteurs; aussi pris-je la liberté de 
dire qu'à ma connaissance il en était ainsi. 

1\l. Ozenne reconnut alors que les ralflncurs se servaient de cc sucre, mais 
qu'ils c11 usaient en fort petite quantité dans le hut de clar.iUçr le sucre brut, et 
il ajonrn qu'il n'en entrait pas dans la Iabricatlou du sucre en pain. 

~c répondrai seulement ù cela qu'il est connu par IO\lS ceux qui s'occupent d,c, 
la Iabrlcation du sucre ,•n pain, qu'il est nécessaire d'employer, pour lu clarifica 
tion du sucre brut une certaine quantité de sucre ralllué , variant: selon ln qualité 
du sucre brut; de 2~ il 5~ p. 0/o; cl que celle quantité de sucre raûlué, après avoir 
sen i à clarifier Je reste, est à son tour convertie ellc-mème en sucre en pain. 

11 est donc ccnaln que lorsque les raffineurs français sc servent par an de. 
400.000 tonnes de sucre, environ 100.000 tonnes doivent être du sucre rafflnè ; 
cc qui explique purfuitemcnt cc fait bien connu qu'ils sont les plus forts ache 
teurs de poudres hlanchcs. 

Les renseignements suivants; pris dans les documents officiels, prouvent la, 
justesse de mon argument, 

A la page 549 du premier volume du Itapport sur l'enquètc devant le conseil 
supérieur du commerce, 011 établit la quantité de sucre employée dans la 
ralllncrie de l\11\l. Clerc, Urbain et C•e au Havre, dans les années 1869, 1870 
et 187L 

En 1869, sur un total de 12,000 tonnes, 4,74ti tonnes, ou 59 p. "/o, étaient 
des poudres blanches. En 18ï0 sur un total de 15;585 tonnes, 4/i0O tonnes, 
ou 53 p. 0/01 étaient des poudres blanches. En l 871: sur un total de J 2,198 tonnes, 
il y avait •t 196 tonnes ou 54 p. 0/u de poudres blanches. 

On donne également la quantité de sucre raffiné produite par cette quantité 
chaque année. Il en ressort que je suis dans le vrai en disant que la quantité de 
poudres blanches employée est de 2;.i ù 5o p 0/o- et que j'ai raison de dire que 
cette quanti li! contribue il fa production du sucre rafflné, tout autant que si c'était 
du sucre hrut. 
J'espère que ceci paraîtra à la commission une réponse sufûsante aux deux 

objections produites. sa, oir : 
l. Que l'entrée des poudres blanches dans les rafllneries n'est pas même 

permise par les termes de la Convention. 
IL Que l'entrée en est permise <Jans les raffineries et qu'elles sont employées, 

par les raffineurs, mais qu'elles ne sont pas utilisées pour la fabrication du sucre 
en pain, et ne sont pas employées dans le rapport de 2?> ù 5~ p. 0/o· 

Du reste, ces deux objections semblent abandonnées, dans le dernier argument 
de l\l. Ozenne, qui consiste à dire que l'usage des poudres blanches par les raffi 
neurs français à un droit de 5 francs plus bas que le droit sur les sucres raffinés, 
ne viole aucune disposition de la Convention, puisque ces poudres sont exclues, 
par les termes de la Convention, du bénéfice de J'admission temporaire. 
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A~n de démontrer à, la commission qu'il n'en est pas ainsi. je mis supposer un 

cas purement lnmginaire ; et je prendrai un cas extrême pour simplifier l'expli 
cation, Le droit est déclurgé sur chaque qunutité de sucre brut par paiement, 
ou par déclarntion du sucre brut pour l'admission lemporalrr-, et la présen 
tation en temps utile d'une quantité équivalente de sucre raffiné pour l'expor 
tation. 
Pour faciliter cc dernier moyen de procéder, on donne comme reçus pour le, 

sucre rafûné exporté des ccrtiûcats d'cvportatiou. et un raffineur qui a exporté du 
sucre raffiné peut vendre ses certificats d'exportation il un rafllneur qui a déclaré 
du sucre brut pour l'admission temporaire, mais qui, n'ayant pas exporté du 
sucre raffiné, a besoin de certificats d'exportation pour compléter la décharge de 
droit sui· cc sucre brut. 

Si le sucre brut donne un rendement de sucre raffiné supérieur ii la quantité 
déterminée par la loi pour obtenir la dcchargc du droit, CP qu'il y a rn plus est 
produit sans droit. Le raffineur qui emploie du sucre h1 ut, ou bien exportera du 
sucre rufûné-av cc décharge d11 droit: cl il ohtit-ndrn de c1·t11• manière une prime 
sur l'exportation, à l'aide de cc qui a été produit en plus, et qui peul entrer sans 
payer de droit dans la cousommation, ou bicu il achètera, des certiflcals <r expor 
tation.chez d'autres raûlneurs , 

La quantité de. sucre produite en plus qui le rendement légal est très-considé 
rable, et c'est pourquoi, il y a une grande demande de certiûcats d'exportation, 
et l'on paie souvent pour les obtenir une prime de :i francs par 100 kilog. De 
sorte qnc1 soit qu'un raffineur emploie un sucre qui donne un excédant de rende 
ruent ou non, il peut toujours s'assurer une prime à l'exportation du sucre 
raffiné en s'en faisant payer une sur ses certificats. 

Avant la. dernière augmentation des droits en janvier. le droit sur les sucres 
raffinés était <le fr. 70- uO: ln ndis que le IH'L\.. du certificat montait généralement 
à 7~ ou 76 francs. Pour rendre mon explication plus claire, je suppose mainte 
naut deux rafflneurs : le n° 1 n'usant que du sucre brut produisant un excédant 
de rendement, et qu'il déclare en conséquence pour l'admission temporaire; 
le 1\0 2~ ne se servant que de poudres blanches qui sont du sucre pur: mais qu'il 
obtient en payant seulement fr. 67-t>0 de droit, c'est-à-dire 3 francs de moins 
que le droit qu'il devrait acquitter. 

Le raffineur n° 2 Iaisant du sucre très-fln avec <le telles matières, exporte en 
grande quantité, et n'ayant point déclaré de sucre brut ù l'admission temporaire, 
il aura. des certificats à vendre. Le raffineur n" i 1 nous le supposons n'exportant 
P,µs~ et, il ::i par conséquent besoin de certificats pour décharger ses droits sur 
la grande quantité de sucre qu'il a déclarée à l'adruission temporaire. 

Le prix du certificat sur le marché est, dis-je, de fr. 75-;)0: donc leu" i don 
nera au n° 2 fr. 7~-::iO pou!' chaque ccrtiflcat de lOO kilog. de sucre raffiné que 
le n° 2 aura exportés 

Le 11° 2 ayant employé d"!-1 sucre à peu près pur. aura un rendement de près 
de 100 p. 0/0, c>t pour lequel il aura payé seulement fr. 67-;j0. 

II aura donc non seulement obtenu la prime de ~ franes par 100 kilog. à 
l'exportation de son sucre raffiné, cc qui est la diûércncc entre lr, 70-~0 le droit 
sur le sucre raffiné et fr. 715-üO, cc qu'il a touché pour son ccrtiflcat , mais il 
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aura aussi une prime montant à peu près à toute la différence entre fr. 67-~0 et 
fr. 70-D0. 

Naturellement l'avantage est le même pour un raffineur qui combine les 
opérations des deux cas que j'ai supposés; mais le cas ex I rême q uc j'ai présenté 
me semble le moyen le plus facile pour démontrer les avantages que tirent les 
raffineurs français du système dont nous nous plaignons, et pour répondre à la 
dernière objection de 1\1. Ozenne. · 

(Signé) A.-,v. GADESDEN. 

Lord Lyons au comte de Derby. 

Paris, 26 février 1.87 4. 
(Extrait.) 

J'ai l'honneur d'envoyer à Votre Seigneurie un extrait du Journal officiel de 
ce jour qui contient la partie du procès-verbal des discussions d'hier à l'Assemblée 
nationale, sur la proposition de M. Pouyer-Quertier <l'établit· l'exercice des 
raffineries en France. 

Le comte Benoit d'Azy , en qualité de rapporteur de la commission du budget, 
donna un aperçu de l'historique de la question et des négociations entre l'Angle 
terre, la France: la Hollande et la Belgique à ce sujet. Voici comment il établit 
les conclusions de la commission : cc Si on nous proposait aujourd'hui de voter 
un article de loi portant que dès à présent l'exercice aura lieu dans les raffineries, 
nous nous mettrions en lutte avec les puissances cosignataires de la Convention. 
La commission du budget a pensé que, liés comme nous le sommes par les 
traités, nous ne pouvons demander autre chose que l'ajournement de cette 
proposition, jusqu'à ce que des négociations aient pu aboutir à un résultat. >> 

M. Pouycr-Quertier défendit son amendement dans un discours très-animé, 
dans le courant duquel il parla des discussions de la dernière conférence, et 
reprocha à la Belgique de ne pas avoir exactement exécuté la Convention de 1864. 
Je n'ai pas vu qu'il ail parlé du peu de dispositions de la France elle-même pour 
exécuter la Convention. 

Le duc 'Deeezes, comme .Ministre des Affaires Étrangères, annonça qu'il était 
prêt à parler ou de suite ou à la séance suivante, et la Chambre décida que la 
discussion serait remise à aujourd'hui. Le Ministre va donc évidemment exposer 
à la Chambre les vues du Gouvernement. 

ANNEXE AU 1'0 ;') 

Le Journal officiel du 26 février 1874. 
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Lord I--J/011.'! au comte de Derby. 

Paris, 27 février 1874. 

A ma dépêche d'hier élail joint le procès-verbal des discussions (JUi avaient 
eu lieu la veille il l'Assemblée, sur la proposition de l\1. Pouycr-Qucrtier de sou 
mettre à l'exercice les rnfflneries Irançaises. 

Dans le télégramme que j'ai envoyé de Versailles cette nuit à Votre Seigneurie, 
j'ai eu l'honneur de lui annoncer que la proposition primitive de M. Pouyer 
Qucrlicr d'établir J'exercice immédiatement avait été rejetée, mais que l'on ferait 
aujourd'hui à l'Assemblée une proposition émanant à la fois de 1\1. Pouyer 
QucrLirr et du Gouvernement. 

Voici comment émit conçue la proposition rejetée par l'Assemblée : 
,, A partir du i cr mai 1871, les rnffineries seront soumises ù l'exercice dans 

les mêmes conditions que les Iabriques-rafflneries. » 

Voici le résultat du vote : 

Nombre des votants. 

Pour . 
Contre 

Majorité contre . • 

627 

272 
. . 5trn 

85 

La proposition à faire devant l'Assemblée aujourd'hui consiste à établir le 
système de l'exercice au plus tard le f c, juillet 187t>, date convenue pour 
l'expiration de la Convention de 1864. 

En voici les termes : 
,, Ayarlir du 1er juillet i87ü, au plus tard, les raffineries seront assujetties à 

l'exercice aux mêmes conditions que les fahriques-rallinerics. » 
Trois Minislrcs prirent la parole, 1\1. Dcsseilligny, Ministre du Commerce, 

le duc Decazes, Ministre des AIT.tires Étrangères, et M. Magne, .Ministre <les 
Finances. Le fonds de leurs discours émit qu'en lui-même l'établissement de 
l'exercice était le meilleur système, mais qu'il ne pouvait cependant pas être 
établi sans accord entre les quatre puissances, parties lie la Convention de i 864; 
cl que, bien que l'Angleterre demandât l'établissement de l'exercice, la Belgique 
refusait absolument de l'admettre, cl la Hollande considérait l'adoption de cc 
système comme un dernier expédient si les autres systèmes faisaient tous défaut. 
Ils dirent enfin que l'adoption de l'exercice ne pouvait être considérée comme un 
amendement au projet de loi sur les nouvelles taxes, d'autant plus qu'il ne devait 
produire aucun revenu pour l'année 1874. 

Le Ministre du Commerce; parlant de la conférence de Londres, dit que les 
délégués anglais avaient préconisé l'exerciee , et donnant un aperçu des opinions 
CJUi prévalent dans les différents pays, signataires de la Convention, il dit quP, 
en cc moment, l'Angleterre ne demandait que l'établissement de l'exercice. Le 
Ministre: déterminant alors le langage à tenir par la France ù une nouvelle con- 

o 
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fércnce des quatre puissances? exposa qu'on devrait dire à l'Angleterre : « Vous 
» Anglais vous voulez de l'exercice;' nons sommes d'accord avec vous, soyez 
n contents; » puis il continua comme il suit : 

1> Messieurs, je suis charmé de contenter les Anglais, mais je pense qu'il faut 
)) r regarder il deux fois, quand je sais que leur but est surtout de voir des 
» raffineries s'établir à Londres. Je lis en clTct dans un journal d'Gutre-àlanehe : 
» Il nous manque sur les bords de la Tamise quelques belles raffineries comme 
>, celles de Paris. » 

M. Pouycr-Quertier, répondant au Ministre, lut un télégramme des raffi'ncurs 
anglais à Londres, se terminant par la déclaration qu'ils demandent l'exercice et 
pressent f c Gouvernement anglais d'insister pour sa prompte application. Le 
Minis!re fit remarquer qu'il avait toujours dit que r Angleterre demandait 
l'exercice. 

Le duc Decazes, dans le courant <le son discours; dit : u Il' ne me semble pas 
» qu'à cette époque le Gouvernement anglais ait eu pour l'exercice l'enthou 
,. siasrne (JUÏI témoigne aujourd'hui, et que je ne lui reproche pas, parce que 
,, je suis tout prêt à le partager. » 

J'ai insisté un peu longuement sur ce point, parce que l'on avait craint que les 
scnumcnts des raffineurs anglais ne fussent pas présentés exactement l't compté 
tement devant l'Assemblée; et il m'a semblé bon, pour le Ministre du Commerce 
en particulier, de montrer que les opinions· de l'Angleterre étaient bien établies. 

Dans le courant de son discours, le duc Decazes lut fa traduction d'une partie 
de la note que je lui ai adressée.le 15 février; dans. laquelle je l'informais des 
vues du Gouvernement de S . .M. sur la proposition d'ouvrir des conférences à 
Bruxelles, cl où j'exprimais l'espoir que la France adapterait' son tarif aux sti 
pnlations de la Convention. 

JI ressort du langage des ministres dans Je débat d'hier, qu'll' est probable que, 
quelle que soit la décision de l'Assemblée sur la proposition· à discuter 
aujourd'hui, ils entreront en communication avec les autres paissances, signa 
taires de la Convention de {8641 dans le but d'arriver à: l'établissement de 
l'exercice. 

Ci-joint· les discussions d'hier. 
(Signé) tYoNS. 

ANNEXE AU -No 6. 

Le Jour-nal officiel du 27 février 1874. 

N° 7. 
Le comte de Derby à lord Lyons. 

Foreign-Office, 28 février 187'. 

Je vous; transmets ci-joint~ pour information, de Votre Exeellenee.. une copie 
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du mémorandum (011 4) sur la discussion des points concernant la convention de 
l 864, et qui ont pris place tians les diseussions de la commission mixte, établie 
par Je traité du 23 juillet dernier. 

Pour le comte de Derby : 
(.Signé) T. V. L1sTEn. 

N° 8. 

Lord Lyons a"' comte de De,-by. 

I'aris, 28 février 187 4. 

Comme suite ù ma dépêche d'hier , j'ai l'honneur d'envoyer ci-joint à Votre· 
Seigneurie un extrni: du Journal officiel de cc jour (JUi donne la relation des' 
discussions qui ont' eu lieu hier â l'Asscmblé1• sur la question des- sucres. 

Comme résultat du débat, l'es- amendements suivants furent pris en eonsnléra-: 
tien et renvoyés-à la eomrnission. D'abord, un sous-amendement i1 l'amendement' 
m<idifié· de M. Pouyer-Quertier ~ N auquel Ir Gouvemement a mit· adhéré' fil· 
veine'. Ce sous-nmendernent; proposé pur M. Vilain, disait : · 

u A partir du jer aoùt.f187i4~ les rafflnerios de sucre.seront exercées comme 
>> les fnbi,iquès-raffineries., >> 

En. seeond lieu, u11 amendement de :M- Raoul-Duval, disant : 
u. A partir.du [oun où les raffineries seront soumises à, l'exercice, les poudres' 

,, htanches.acquiueront à. In consommation le même droit que les sucres.raïânés, 
,> el: lasurtaxe divdounne: sur les sucres bruts, provenant de pays étrangers 'à' )a. 
» Convention; de 1864,: sera abolir. >> 

Enfin. fü~sscmbléc prit en.considératlon et renvoya il la commission l'amende 
ment modifié de Ml Pouycr-Quertier, qui dit; comme vous le savez : 

t< A. pantir du ·i er. juillet: 1'875, au plus Lard, les raffineries seronnassujeuies à1 
" l'exercice dans les-mêmes conditions que les fabriques-rattlncries; >>' 

L'Assemblée décida aussi que l'amendement de .M. Germain, qui' ,i: pour- but: 
llélévation des-droits sur. les sucres, serait post ... posé; · 

Le prochain débat. sur: la question des sucres est donc ajourné jusqu'à cc· que 
la eommissionait.fait son rappont sur l'amendement l'L lés sous-amendements qui 
lui sont soumis. 

(Signé) Lross. 

ANNEXB AU N° 8. 

Le Journal officiel du 28 février !874. 
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Le comte de De)·by ti "1. Lumley. 

Poreign Office, 5 mars 1874. i 

Vous savez que k Gou vernement français a proposé l'automne dernier qu'une 
nouvelle conférence eùt lieu entre les délégués des quatre Puissancrs signataires 
de ln Convention de 1864., dans le but de régler les drawbacks sur les sucres. 
J'ai aujourd'hui l honneur de vous informer qu'après un examen approfondi de ' 
la question. plus spécialement au point de vue des résultats des deux dernières 
conférences: le Gouvernement de Sa l\lajcsté ne prévoit pas une probabilité 
d'accord sufflsante pour accepter la proposition. 

Lord Lyons a en conséquence été chargé de répondre en ce sens à l'lnviration 
du Gouvernement français. et d'ajouter <JUB si le Gouvernement de Sa Majesté 
était toujours prêt ù examiner Loule proposition précise faite pom· amender la 
Convention de 1864: il pensait toutefois qu'il était de ln plus haute importance 
qu'aussi longtemps que la Convention serait en vigueur et sans modification: 
clic Iùt pleinement exécutée par les quatre Puissances qu'elle concerne; il fut 
enfin chargé d'exprimer la confiance qu'avait le Gouvernement de Sa Majesté que 
le tarif français serait adapté sans délai aux termes de la Convention, s'il n'inter 
venait pas un accord sur ce point d'ici à peu de temps. 
Vous savez aussi que des représentations sur des points de- la Convention 

de 1864 ont été faites Iréquemment au Gouvernement de Sa fl:ajcsté par les 
raffineurs anglais. Quelques-unes de ers observations, telles que l'adoption du 
système de rafflnage en entrepôt ou le renouvellement des types concernent par 
ticulièrement les quatre Puissances contractantes; d'autres peuvent être portées à 
la connaissance du Gouvernernmt français, sans nécessiter l'intervention des 
autres Puissanccs : ce sont celles qui concernent le mode sous lequel les sucres 
raffinés: sous Ja forme de poudres blanches, sont admis dans les raûlneries fran 
çaises. ainsi que la surtaxe qu'on dit imposée en France sur les sucres raffinés 
anglais: comparée à celle qui est imposée sur les sucres provenant des posses 
sions françaises. 

En cette occurrence, il fut décidé entre le Gouvernement de Sa Majcslé et le 
Gouvernement français que les observations que les rafûneurs anglais désirent 
faire sur ]('s points mentionnés plus haut seraient présentées devant la commis 
sion mixte établie par le truité du 25 juillet 1875. dans les séances qu'elle tiendra 
à Londres. - Je vous envoie pour plus ample information les documents relatifs 
à cette a/Taire. 
Je vous prie de communiquer au Gouvernement belge la substance de celte 

dépêche. 
(Signé) DERBY. 
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Le comte de Detby à lord Lyons. 

l~orcign-Officc, 5 mars 1871,-. 

Je vous envoie, pour l'information de Votre Excellence, une copie de la 
dépêche que j'ai adressée aux représentants de Sa Majesté à Bruxelles et à la 
Haye sur la question des sucres ( n' s 4 et 9). 

Pour le comte de Derby ; 
(Signé) T. V. Lisrnu. 

Lord Lyons au comte de Derby. 

{Exlrnit). 
Mes dépêches des 26, 27 et 28 février dernier ont fait connaitre complètement 

à Votre Seigneurie les discussions de l'Assemblée nationale sur la proposition de 
M. Pouyer-Quertier de soumettre les raffineries en France au système de l'exer 
cice, et Votre Seigneurie a appris aussi par ces dépêches que deux propositions 
avaient été soumises à ce sujet à la commission. du budget : l'une fixant le 
jer août de celle année comme point initial pour l'application du système de 
l'exercice, l'autre fixant le '1er juillet de l'année prochaine au plus tard; cette 
dernière date étant considérée comme celle à laquelle la Convention de 1864 
doit expirer. 
Votre Seigneurie se rappellera aussi que, dans le courant des débats, le duc 

Decazes et d'autres membres du Gouvernement se déclarèrent personnellement 
favorables au système de l'exercice , mais détournés de l'adopter immédiate 
ment par les stipulations de la Convention de -f 864-. 

Le duc Decazes me parla de cette question la nuit dernière, et me demanda si 
je pouvais lui répondre sur les deux points suivants : l'Angleterre admettrait 
elle qu'elle, la France et la Hollande, ou l'une d'elles établit le système de l'exer 
cice ou du raffinage en entrepôt sans le consentement de la Belgique? Et 
l'Angleterre désire-t-elle qu'il eu soit ainsi ? 

Quelle situation ferait-on à la Belgique, dans le cas où elle refuserait d'adopter 
le même système que les autres Puissances? Pourrait-elle et devrait-elle néan 
moins être appelée à prendre des mesures pour se rapprocher le plus possible de 
l'égalité avec les autres Puissances? 

Paris, !:i murs 187 4. 

(Signé) Lroxs, 

6 
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Le comte de Derby à lorâ Lyons. 

Foreign-Office, 6 mars 187 4-, 

Je vous accuse réception de votre dépêche d'hier; m'informant de la conver 
sation que vous avez eue avec le duc Decazes nu sujet.de la Convention de 1864 
et de la proposition faite ù l'Assemblée nationale d'adopter pour les raffineries 
françaises le système du rafflnage en entrepôt. 

Le Gouvernement de Sa Majesté a examiné les points sur lesquels le duc 
Decazes vous a adressédes questions au cours de votre conversation. En réponse 
à la première question, fai l'honneur de vous faire savoir que le Gouvernement 
de Sa Majesté pense qu'aucune puissance signataire de la Convention de 1864 ne 
peut s'arroger le droit d'établir le raffinage en entrepôt sans le consentement de 
toutes les autres puissances signataires de la Convention. 1lais Je Gouvernement 
ne voit aucun motif pour lequel cc consentement serait refusé: puisque l'adop 
tion de cc système par une ou plusieurs des puissances ne force en rien les 
autres ù l'adopter aussi. Le Gouvernement de Sa Majesté non-seulement per met, 
mais il désire que cc système soit adopté par toutes les puissances, ou par le plus 
grand nombre possible; car il considère ce système comme Je meilleur rnoyen 
de faire disparaltre 11.'s primes, èt c'est lù Je but que la convention de ½864 
voulait atteindre. 

En réponse à la seconde question du duc Decazes. j'ai iJlhonneur 1de vous 
informer que le 1Gou,vcrnomcn t de 6a l\lajeslé-ne •pensc•pos 'CfUC 'l'étdbllssement 
en France. en Angleterre on .('TI Hollande; ou dans'les 'trois pays, -du système' tlu 
raffinage cm entrepôt-putsse.donner à nucune.rle ces-puissaneesle droitde forcer 
la Belgique à adopter le même système 'Il 'semit entendu -que -tome puîssnnee 
qui-n'arloptern]! pas 1 exercice, eontinuerait'à ètre liée pnrila-Convention de IJ@61, 
et devrait, quant aux drawbacks et autres points) les appliquer d'une ÎàQOn Fltl';c 
ternent conforme aux termes de-la Converttlon 1 y -eompris les olauses-de ce itraité 
qui ne sont point encore observées. 

'N. '!'5. 

Le.eomie de Dcrby,à "1. rLu,n,lfJy ,(l). 
'FO'rcign!Offie<', 'G n'rn1•s''f87lt. 

Je vous transmets, pour information, une copie de la dépêche de lord Lyons, 
relative nu désir du Gouvernement français de connaitre ,l'opinion du Gouvér 
ncment 'de Sa '.Majesté sur les termes de la ConvrntiQn de i.864 (n° ·H.), ainsi 
que la réponse que j'ai adressée à Son 'Excellence (n° 1~:). 

Pour le comte de Derby : 
(Signé) T. V. L1sTER. 

( 1) Semblable dépêche II été adressée à Sir E. ffarr1!l. 
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·l.01·d l .• yons au comte ile Derby. 

Paris, 8 mnes 1874. 

.J'ai eu l'honneur de .reeevoirhier 1la dépêche .de la veille de Yolrc Selgncurie, 
ut j'nlJai ,aus:ütôt ijUC possihle chrz .le duc Decazes. lui .dire .que j'éL::\ÎS en 
mesure de lui répondre aux questions qu'il .m'avait ifuilc.,; quant aux vues ~c 
l'.Ain~lolcr.rc sur la .qucsuon du .raffinage du sucre en <·nli:e,pQl. Je .Iui donnai 
les .réponses dans les propres termes Ile la ûépèehc de Voire Seigneune. :J~ 
}~formai .que : 

1 ° Le .Gouvcmcmonr de •Sa :Majr.sté .pcnse qu'aucune puissance !Sigl)atair,e 1'1e• 
la Convcnlion:nc peul sirwrog<:r,lctdroil:<l'H11blir Fcxcrcicc sans 1l1i consentement 
deuoutcs.los puissances .qui .ont signé ln Convention, mnis le .Gouvcrnement de 
Sn.Ma.jeslé .nc v,oil aucun .mour puur que cc cuusentement soit .rclusé, ,d)1ulflpt 
JÜU$ -que l:n~lop.Li.ou de cc systèmepar .une QU plusieurs pu issanccs ne peut Iorcer 
aucun autrepays il l'adopter. 
2" Le Gouvernement de Sa Miljcslé désire (lue cc système soit adopté par 

toutes les puissances ou au moins par le plus grand nombre possible; parce •<JUC 
le .Gouvernement de.Sa Mnjcst~ regarde cc système comme .le meilleur moyen 
d'abolir les .primes ; résultat .quc la Convention de .1864, .avait pour bu] 
d'atteindre. 

5·• Lc-Oou\'erqement de Sa Majesté ne pense pas que l'adoption du système 
du rafflnnge en entrepôt par la France, l'Angleterre ou ln Hollande, ou clans les 
trois pays, puisse donner ù aucune de ces puissances Je droit de forcer la Bel 
gique il adopter cc système. 

4° Il serait entendu que Ioule puissance qui n'adopterait pas le raffinage en 
entrepôt continuerait à être liée par la Convention ile !864: et devrait meure sa 
manière d'agir en.parfaite conformité nvee les termes de la Convention, quant aux 
drawbacks et autres points; y compris les clauses de cc traité qui ne sontpoint 
encore stricte-ment observées. 

'Le duc 'Decazes répéta cc que j'avais dit: et me fil quelques questions pour 
s'assurer qu'il avait 'bien compris. ·11 me fit alors observer que la Convention 
de t-864 n'avait plus gm~rc qu'un an a courir, et c1uc dans tout arrangement que 
feraicnt'les puissances en cc moment, il serait prudent d'inscrire des clauses qui 
devraient durer encore après l'expiration de lnConvention existante. JI avait, ·111e 
dit-il.,'fait observer cc point dans les communications qu'il avait laites à la com 
mission du budget sur les deux amendements qu'elle avait à examiner. 

On ppu~.oit•con$iMrer comme décidé ou à peu près; pensnit-il , que le système 
de l'exercice (raffinage en entrepôt) serait établi en France au plus tard pour le 
1er sqpt~mbrc.1875, 

.Je lul.demandai pourquoi l'on avait.choisi celle date. Il me répondit. qtùl sem 
blait y avoir quelque doute-sur-l'époque où les dix ans.pour . lesquels la-Conven 
tion de 18.&4 avait- été foite,·seraient expirés. La date donnée généralement était 
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le ! er juillet t87~, mais il a'\'ail entendu soutenir que la véritable dnle était 
le ,ter août 1875. 11 lui semhtalt, en conséquence, nécessaire de ûxer, comme 
l'époque la plus éloignée pour érablir l'exercice, une date à laquelle il était certain 
que la France serait libre de Ioules les obligations imposées par la Convention. 

Le duc me dit qu'il venait de s'entendre avre la commission pour formuler 
un article fixant les modiflcatious quïl était nécessaire d'introduire dans la 
Convention. La substance en était <1uc l'Assemblée, adoptant en principe le 
système de l'exercice, invitait le Gouvernement ù entrer en négociations le plus 
tôt possible avec les puissances étrangères, pour mettre les dispositions des 
traités en harmonie avec cc prinei J>C. 
Je fis observer qu'il me paraissait important, en pratique, que l'artiele fût 

rédigé de façon à ce que l'Assemblée n'afflrmàt pas seulement, en principe, l'éta 
blissement le plus tôt possible de l'exercice, mais conférât au Gouvernement le 
'pouvoir d'établir ce système de son propre mouvement, sans loi ultérieure. 

Je dis que le Gouvernement pourrait obtenir un accord avec les autres Puis 
sances, en toute forme qui lui paraît convenable, mai; qu'il serait très-important 
d'éviter le retard qui se produirait si, pour établir le système en France, on avait 
besoin de la rutifleation de la Convention par l'Assemblée, ou d'une nouvelle loi. 

Le duc Decazes approuva celte observation, mais dit qu'il pensait que l'expres 
sion : Au plus lard 1 au 1er septembre J875, impliquait que le Gouvernement 
avait le pouvoir d'établir le système à toute époque antérieure. Il essaya plusieurs 
réductions pour rendre ln chose plus claire. Je lui dis que je trouvuis que cc 
qu'il y avait de plus prudent ét.:iit de se faire conférer ce pouvoir directement et 
explicitement. 

(Signé; I.YoNs. 

Lord Lyons cm comte de Derby. 

Paris, !.I mars 1874. 

Le duc Decazes m'a fait connaitre la nuit dernière; qu'il avait eu une conver 
sation avec .M. Guillaume, )(' commissaire belge, au sujet de l'exercice. Il me 
dit que ce commissaire réservait formellement l'opinion du Gouvernement belge, 
mais qu'il semblait admettre en fait, (JUC la Belgique ne soulèverait pas d'objec 
tions à l'adoption du système de l'exercice par la France, l'Angleterre et la 
Hollande, quoique elle-même ne voulùt J>D~ l'adopter. 

Le duc Decazes ajouta que 1\1. Guillaume semblait aussi penser que la 
Belgique pourrait faire quelques concessions sur le rendement (1). 

(Signé) Lvoxs. 

(•) !\I, l'inspecteur génél'nl Guillaume a dit que Je Gouvernement belge n'avait pas d'autre 
concession à faire que celle (jUÎ tloit comprise dans le projet de protocole du 8 mai i875. C'est 
dans ce sens qu'il fout entendre la conversatlon rapportée par ltJ. le duc Decazes. - (Note de l'admillistration belge.) 
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N° 16. 

Lord Lyons au. comte de Derby. 

Paris, 12 mars 187 4-. 

Dans ma dépêche du 28 février, j'ai eu l'honneur d'informer Votre Seigneurie, 
que l'Assemblée nationale avait renvoyé à h commission du budget plusieurs 
amendements sur l'article qui concerne les sucres, dans la loi sur les nouveaux 
impôts. Voici les plus importants de ces amendements : la proposition de 
i\I. Villain de soumcure les raûlnerics à l'exercice; 1c 1er août f874; ]a proposi 
tion ( modifiée) de M. Pouycr-Qucrtier. de mettre c11 vigueur le système de l'exer 
cice, au plus tard, le Jcr juillet 187~; et la proposition de M. Bacul Duval 
concernant les droits à percevoir sur les poudres blanches et sur les sucres bruts 
étrangers après l'établissement de l'exercice. 
Le rapport de la commission fut déposé sui· le bureau le 9 <le ce mois, cl la 

discussion fut ouverte hier à l'Assemblée. 
La commission recommandait ù l'Assemblée la résolution suivante : 
c< L'Assemblée, désireuse <le maintenir le régime international créé par la 

Convention de 1864, et d'y apporter les modifications dont l'expérience a 
démontré la nécessité, invite le Gouvernement :.\ poursuivre activement les 
négociations avec les Puissances cosignataires, pour rcviscr et renouveler dans le 
plus bref délai possible ladite Convention, en y introduisant le système de 
l'impôt à la consommation par l'exercice des rafûncrics dont le principe est dès à 
présent adopté. » 

.l\l. Raoul Duval proposa comme amendement de supprimer la phrase : << en y 
introduisant le système de l'impôt à la consommation par l'exercice des raffine 
ries; » cl d'y substituer les mots suivants : cc en y apportant par l'exercice des 
rafllneries, ou par toute autre mesure qui serait par l'accord des Hautes Parties 
contractantes reconnue préférable, les modifications propres à assurer l'exacte 
perception des droits dus au Trésor. >> 

1\1. Villa in parla en faveur de son amendcmcn L., don L voici les termes exacts : 
(< à partir du jcr aoùt 1874., les raffineries de sucre seront exercées comme les 
n fabriques-raffineries. » 

1\1. Clapier s'opposa à l'amendement pour le motif que le système de l'exercice 
étail demandé par les producteurs <le sucres bruis indigènes: en opposition avec 
les raffineurs; dans le but de reprendre possession du marché anglais. pour 
arriver à être exemptés eux-mêmes du système cm l'exercice auquel ils sont 
soumis aujourd'hui, et pour reculer indéfiniment l'établissement de la corrélation 
prévue par la Convention de ! 864. 

1\1. Chesnelong dit qu'il s'opposait aussi à l'amendement de M. Villain, mais 
que son opposition ne reposait pas précisérnent sur les mêmes bases que celles 
de M. Clapier; il demanda de remettre le débat au lendemain, pour loi donner 
le moyen <l'établir d'une façon complète les vues de la commission dont il était 
le rapporteur. 

Le débat fut donc remis à aujourd'hui. 
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J'ai l'honneur de vous envoyer ci-joint la relation authentique des discours 
et des discussions d'hier, qui paraît dans le journal offlciel de ce matin. 

(SignP) LYONS. 

ANMXE AU 1'0 16 

Le Journal officiel du 12 mars 1874. 

Lord Lyons cm comte de De1·by. 

Paris, 12 mars 18711,, 

Depuis que j'ai terminé ma dépêche d'auJourcl'hui, j'ai réussi 'à obtenir les 
' 1 copies, que je vous envoie, du rapport de la commission du budget sur les 
dlfférents amendements concornant la question des sucres qui lui furent soumis 
par l'Assemblée nationale dans sa séance du 27 du mois dcrnï'er .' Par ln ~16:pêche 
en queshon , 'Votre Seigneur ic aura appris que la commission avait écarté tous les 
amendements, et avait proposé à leur place une résolution invitant le Go~vcr 
ncmcnt à entrer en négocintions pour la révision et le renouvellement de la 
Convention de 1864, et l'introduction du système de c, l'exercice n ~u du cc raffi 
nage en entrepôt ))' cc système étant considéré dès ù présent comme atlopté en 

.., ! • • pnnc1pC' . 
' Les motifs sur lesquels s'est appuyée la commission pour arriver à cette 

conclusion, autant que je puis en Juger pm une lecture rapide du rapport, me 
semble être les suivants : 

1c, La Convention ne doit pas être modifiée sans le consentement de toutes les 
parties signataires ; 
2° JI pourrait être désavantageux pour la France d'adopter le système de 

l'exercice, sans qu il fût simultanément adopté par les autres Pui!>sances 
contractantes; 

3° Il est de l'intérêt de la France de maintenir le principe et l'objet du système 
international adopté par laConvention · 
4° Le système de l'exercice présente les meilleurs moyens de donner de l'effet 

ù cc principe, et d'aueindi c cet objet; 
~0 Il est probable que l'on pourra obtenir le consentement des trois autres 

Puissances, y compris la Belgique. , 
La commission s'oppose foi mellement à fixer d'avance une date à laquelle le 

système de I'cxcrcice devra être étnhli <'n France; elle ne montre non plus 
aucune disposition à donner au Gouvernement, dès à présent? le pouvoir d'éra 
blir le système, sans une législatlon ultérieure, aussitôtque les arruhgcments 
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' ' 1 nécessaires auront été faits avec les autres Puissances. Au contraire, le rapport 

contient la phrase suiv,anle sur cc point · 
" li est clone bien entendu que le pouvoir législnti f devra en tout cas intervenir 

» pour régler Je régime qui succédera à celui de la Convention de J 864; il inter- . ' 
» viendra soit pour ratifier la Convention nouvelle qui pourra sortir des nég?- 
>> ciations, soit pour règler dans sa pleine indépendance le I égime des sucres 

lt. l / ) ; 

» pour la France. si l'accord ne se fait pas entre les Puissances contractantes 
» pour un régime commun. ,, 

(Signé) LYoNs. 

ANNEXES AU N° t7, 

Le rapport de la commission du budget. 

/,01·d Lyons au comte cle Derby. 

Pa 11s, 15 mars 1874. 

, • r , 1 1 , 1, J ", l J'ai déjà eu l'honneur d'informer Votre Seigneurie par le télégraphe, que 
l'amen'démenl de 

1M: Pouyer-Quertier sur la question des 1
s'ucres avait 'passé hier à 

1 , t I I j 1 ! i. : j I; C / / ~l j !, t 

l'Assemblée, cl qu'en conséquence la résolution proposée par la commission du 
l t 1, • t 1 1 l ) 

budget (et dont les termes sont reproduits dans ma dépêche commerciale d'hier) 
avaü été 'retirée. 

1 1 ' ! 3 ' ~ , j • ) 1 ) 1 ' i ' 

L'amendement del\l. Villa in pour établir le raffinage en entrepôt le f = aoùt 1874, 
,. IJ I h 

vint Je premier devant la Chambre Il fut cornbauu par le rapporteur M. Clics- . ' nelong, au nom de la commission, et fut renoussé par assis et levé. 
L'amendement de M. Pouyr-r-Querticr v mt ensuite. 

i Les termes exacts de cet amendement st'.n1, co~mc le sait Votre)s~ï'g~~'u.:ic, 
'les suivants . , I, " •Ji h ' ) J J ( - \, 1 ft, 1 (" ~ I 

« A partir du :1 cr JUJ let :1 o7:5; au plus tard, les rafûneries seront assujetties ù 
l'exercice dans les mêmes conditions que les Iahriques-ralllnerles. » 

1

1\I. Chesnelong, au nom de la commission, c~mballù'cet ~Înende1~1J~t,' surtout 
pour la raison qu'il rrhd;lil l'étalilisscmrnt de l'exercice obfigatoire, si ~i~e 'ics 
'at{tre5 Puissances, signataires de la. Conventlon de f 8f34-, 1:efusai~nt de l'a1dtprer 
pour clics-mêmes. 

i : 1 ' !J J 
On demanda l'avis du Gouvernement; le duc Decazes dit que la résolution de 

la commission. qui invitait le Gouvernement à négo'èier 1SUI' lc
1 

principe de I1éta 
blissernent 

0

dc I'exercice, et l'amendement de M Pouycr-Quertier, qut~i'ipulàiL 
que dans aucun cas le système ne se~ait é{Ùbli à une époque p1t1s re~ül~e' que 
c~iie 

I
de l'expiration de '1a 'Convcnii~n / dev~âlent être1~ôr:i'~i'n1és. 
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Le président fil observer, qu'au point de vue Je la forme, il était nécessaire 
que l'amcndemenl de M. Pouycr-Qucrtler passât le premier, à moins que son 
auteur ne consentit à le retirer pour le moment, et i, le reproduire ensuite comme 
une addition {1 la résolution de ln commission. M. Pouyer-Qucrtier refusa de le 
faire, cl son amendement fut produit tel qu'il était; dans les termes que j'ai cités 
plus haut. Voici le résultat du vote. 

Nombre de votants . 
Pour 
Contre . 

. Majorité pour 

65:1 
564 
267 

!)7 

Le Ministre du Commerce, ayant annoncé que _le Gouvernement poursuivrait 
les négociations aussi rapidement que possible, et qu'il avait même déji1 fait des 
ouvertures à cc sujet aux autres parties contractantes: 1\1. Chesnclong retira la 
résolution proposée par la commission. 

La proposition de 1\1. Germain d'élever les droits sur les sucres, de iOcrmtimes 
par kilogramme: vint ensuite. Elle fut retirée par lui. mais reprise par l\l. Bastid, 
qui fit un long discours pour la soutenir. Le débat fut ensuite ajourné. 
J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie la relation authentique des 

discussions, donnée par le Journal offteiel de cc matin .• J'ai murqué en marge 
quelques-uns des passages principaux tics discours. Les points suivants me 
semblent particulièrement dignes de remarque. 

M. Chesnelong parla une force de l'importance du commerce d'exporintion du 
sucre, non-seulement pour les producteurs et les raffineurs français, muis aussi 
pour la marine marchande de ln France. 

M. Pouyer-Quertier. en parlant des dispositions des diverses puissances à 
l'égard du système de l'exercice: fit l'observation suivante pour la Belgique : 

« Le Gouvcrnemcnl belge est saisi <l'une demande de tous les Iahricants de 
» sucre et de Lous les raflineurs. qui réclament l'application de l'exercice, à 
» cause des fraudes qui se font chez certains Iabricnnts de sucre; cl qui répugnent 
l> ù certains autres. » " 
M. Villain assura que l'Angleterre ne penserait jamais qu'il vaut la peine 

d'établir l'exercice: pour percevoir le droit si faible qui est imposé sur le sucre, 
cl qu'elle préférerait: sans doute; abolir cc droit Lout i, fait. « Qu'est-cc qu'elle 
fera,» dit-il? u Elle renoncera à son droit ... Alors; (JUe ferez-vous? Établirez 
vous, ou n'établirez-vous pas l'exercice chez vous; alors lJUC vos concurrents 
n'auront pins de droits ? » 

1\1. le duc Decazes semble avoir eu quelque peine ù faire comprendre que la 
disposition de 1\1. Pouycr-Quertier n'oblige pas seulement le Gouvernement n 
établir l'exercice au plus tard au in juillet -187~, mais lui· donne aussi Je 
pouvoir de l'établir plus tôt. 

« Vous entendez bien, » dit-il; "je suppose: déterminer dès aujourd'hui; le 
» régime nouveau, le régime national qui prendra naissance :.'t celle époque, ou 
» ayant, dans le cas où les négociations nous permettrnient de modifler Je régime 
» actuel; avant le fer juillet 1875. Eh bicn , il faut qu'il soit entendu (JUC cet 
>i amendement qui fixe au I« juillet -187à l'établissement de l'exercice n'auto- 
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» rise pas seulement cet établissement pour une date antérieure si les négocia 
» tions aboutissent avant cette époque, mais qu'il nous permet aussi de négocier 
n le renouvellement et la prolongation de la Convention, sous la condition du 
)) régime de l'exercice bien entendu. ,> 

Et pl us loin, il dit : 
« Aussi demandons -nous à bien savoir non pas seulement que vous nous 

>> autorisez à appliquer l'exercice pour notre compte nu i0r juillet 187r;, ou 
>> même plus tôt si l'état des négociations nous le permet, mais que vous nous 
» permettez aussi de renouveler le contrat de t 864\ et d'en prolonger la durée. » 

(Signé) Lroxs. 

Lord f.,yons au comte de De,·by. 

Paris, 14- mars 1874. 
(Bxtrait.] 
L'Assemblée a rejeté hier, par 575 voix contre 286, l'amendement sur la 

question des sucres, proposé d'abord par M. Germain, et repris ensuite par 
M. Bastid. 

Cc fut la fin des discussions sur les différentes propositions touchant la ques 
tion des sacres, qui furenl faites comme amendements ù la loi sur les nouveaux 
impôts. En conséquence, la seule modification apportée à l'objet compris dans 
cette nouvelle loi, est la proposition de M. Pouyer-Quertler qui décide l'établisse 
ment de l'exercice pour le i er juillet 187~ au plus tard. 
Je vous envoie ci-joint la relation authentique de la partie des discussions 

d'hier à l'Assemblée, sur la question des sucres. 

ANNEXE AU Ne, 19. 
' 

le Journal offeciel du 14 mars i874. 

M. lumley au comte de Derby. 

(Extrait.) 
A la réception de la dépêche de Votre Seigneurie du 6 courant, je saisis une 

occasion pour lire à M. Malou la dépêche de lord Lyons du f>i et la réponse de 
8 

Bruxelles, H, mars ~874,, 
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Vot,_rc Seigneurie du .6 :1,1,ars, dép~h~~ çl,ont V.9\JS w'a.v.ez f~it l'hio~rwµr d~ m'en 
voyer copie par vou;c dépêche citée plus h~'il,~- 

1\l. l\lalou pri,t beauccup d'ln~érê~ à cette ,commµpica~io;i, e~ m~ p.r)a de 
remercier Votre Seigneurie pour les réponses qiG.ç vous qv~ez f3iit~ 3.\1,f: ,dç,ux 
questions posées par le duc Decazes à Lord Lyons. Son Excellence mç,dJt que.ces 
réponses étaient parfaitement d'accord .avec l'opinion ,~U Gou}'crn,empnt belge sur 
les points en question 
Puisque la loi, qui soumet les raffineries françaises au système 9,e fe~c;rci~e, 

a malmenant passé> {t l'Assemblée nationale, il est .à présumer qu'il &ç.ra iai.l 
bientôt dos proposltions de réunion d'une conférence des Puissances signataires 
de la Ci;>µvenlion de 1864. En cc cas, il est entendu que la réunion aurait lieu à 
Bruxelles, en vue d'examiner la question du raffinage en entrepôt. l\f. Malou, 
bien que préparé pour recommencer la discussion sur cc point, dit que le 
Gouvcrncmenl belge objecterait à cc sujet qu'une décision antérieure était déjà 
intervenue. 

M. Malou dit qu'en présence de la grande augmentation dans le nombre des 
fabriques de sucre en Belgiqu«, et ~e l~ur situ,q,t.i..9,n dans des villes et des villages, 
où clics sont entourées de tous côtés par des maisons, les chances de fraude 
seraient trop grandes par le système proposé, et que la surveillance serait de fait 
impossible. 

En me parlant des fabricants de-sucre qui se sont adressés à lui à ce sujet, 
M. Malou me dit qu'il leur avait répondu que son intention était d'exécuter avec 
la plus grande loyauté les dispositions et l'esprit du traité, et que si l'exercice 
qu'ils demandaient devait ètre établi, il serait basé sur le système adopté lors des 
expérdences fuites on tl 8461 et que les précautions contre •la fraude seraient 
renforcées avec une telle rigueur, qu'il ne serait plus possible de transporter un 
pain de sucre d'une maison à une autre sans un permis. 
En réponse à ces ohserwations , les fabricants déclarèrent que rien ne pourrait 

jamais les amener à se soumettre au système vexatoire essayé on 1846. 

Lord Lyons au comte de Derlo], 

Pnris, f 7 mars 1 sn. 
lfütrnil.) 
Pour compléter l'ensemble des circonstances relatives à la question des sucres, 

qui s'est produite à l'Assemblée ù propos de la loi sur les nouveaux impôts, 
il peut être intéressant de noter que1M. ,P,ouyer-Quertier proposa, il y n trois 
[ours, comme amendement à un article qui augmente le droit sur le sel, 
que le délai accordé aujourd'hui aux raffineurs pour acquitter le droit sur le 
sucre fût réduit de quatre mois à. un maximum de deux mois et demi, et il 
assura qur l'adoption de cette mesure augmenterait les recettes du 'f1réspr de 
2J ,~?t>,O,Og fnmM,M'a9t ,\ç ifJ.,foWet prochain. , 

,C!!t .<\W~P~~111cn;t f\\t rejeté1par 44,~ v,"i]r. 1ç9.µ\re ~d~- 
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N° 22. 

Le comte de Derby à lord Lyons. 

Foreign Otlicc, 50 mars 1874. 

Le gouvernement de Sn ~Iajcsté a pris connaissance des dépêches de Votre 
Excellence sur la question des sucres. et me charge de vous transmettre son 
approbntion pour les comrnunicatlons que vous avez faites aux différents Ministres 
d11 Gouvernement français, el d~ vous remercier pour tous les rapports que 
vous lui avez adressés sur les discussions de l'Assemblée 
Je dois informer Votre Excellence que, quant à la question de la durée de la 

€onvention, le Gouvernement de Sa Majesté est d'avis que la Convention. y 
compris les stipulations sur les mélados. expire le 51 juillet 187;$; qu'en d'autres 
termes, clic ne sera plus en vigueur fi partir du t= août -1870. 

Le Gouvernement de Sa Majesté consent parfaitement à ce que le Gouverne 
ment français mette en pratique le système du ralûnage en entrepôt aussitôt que 
possible; cet arrangement semble d'ailleurs conforme aux vœux de J'.à,Sliembléc 
nationale. 
Je dois aussi vous informer que los lords de la Trésorerie ont manifesté le désir 

de connaitre •h·s intentions précises de la France quant ù la question des suores , 
et je serais heureux de r< cevoir aussitôt qu'il vous sera possible Je rapport que 
vous serez en mesure de me fournir à cc sujet. 

(Signé) BER DY. 

N° 25. 

le comte de Derby à lord Lyons. 

F,qrc\gn omcr, 50 mars ~874. 

Comme suite à ma dépê~hc de ce jour; j'ai l'honneur d'informer Votre Excel 
lence qu'il avait été décidé d'envoyer immédiatement M. Kennedy à Paris , 
pour s'entendre avec :M. Ozenne, ou avec toute autre 

1
personnc désignée par le 

Gouvernement français, sur certains points de détails relatifs à la Convention 
de 186,.t, mais que son départ est forcément reculé de quelque temps. 

,' (") 1 li 't 
J'ai en conséquence ']'honneur de vous transmettre, pour information. une 

copie d'une Ieure de la Trésorerie, contenant lés vues de ce département sur la 
question; et qui dcva'il fournir à l\l. Kennedy des instructions pour la ligne à 
suivre. Je vous prie de bien vouloir la communiquer au Gouvernement français, 
et me fournir, aussitôt que possible, les renseignements demandés par les lords 
de la Trésorerie. 

(Signé) DERDY. 
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ANNEXE AU N° 25. 

1'1. Lingen à lord Tenterden . 

Trésorerie, :w mars 1874. 

Comme suite à la lettre que j'ai eu l'honneur d'adresser à Votre Excellence, le 
24 courant: relativement à la mission que l'on se propose de confier à M. Kennedy 
pour obtenir des renseignements au sujet des intentions précises de la France et 
des autres Gouvernements signataires de la Convention de i 864 en ce qui con 
cerne le système du raffinage en entrepôt, j'ai' été chargé par les lords commis 
saires de la Trésorerie de vous prier de soumettre à lord Derby les explications 
suivantes sur la marche qu'il semble aux lords désirable de voir suivre par 
:M. Kennedy. 

Le principal objet que les lords aient en vue est d'obtenir µc la France un 
prompt engagement envers Je Gouvernement de Sa Majesté, de mettre fin au 
système actuel de primes, et d'adopter dans cc but le système du raffinage en 
entrepôt qui semble aux lords le meilleur moyen, sinon le seul, qui soit efficace 
pour atteindre le résultat en vue. 

Si le Gouvernement français ne semblait pas disposé à adopter le système du 
raffinage en entrepôt, il faudrait insister sur la non-exécution par lui de la Con 
vention de 186i; mais les lords désirent que ce dernier argument soit mis en 
avant en faveur du raffinage en entrepôt, et non de façon à impliquer que, dans 
l'opinion du Gouvernement de Sa i\lajcslé, l'esprit de la Convention pût être mis 
en pratique par tout autre système. 

Le représentant anglais devrait insister sur l'impossibilité d'accepter l'inexécu 
tion actuelle de la Convention, et mettre en avant le raffinage en entrepôt comme 
Je meilleur moyen de remédier à cet état de choses. 

Les lords ne sont pas disposés, pour le cas où tous les droits sur les sucres 
seraient abolis en Angleterre, à abandonner la Convention, aussi longtemps que 
les parties contractantes peuvent donner des primes à l'exportation. Les lords 
sont d'avis qu'il n'est pas nécessaire de faire intervenir dans la question le mon 
tant des droits sur les sucres en Angleterre, parce que la question consiste, non 
pas dans le taux du droit, mais dans les différences qui existent entre les quan 
tités de sucre fabriquées et les quantités frappées par le droit. 

Les lords pensent qu'il faudrait examiner à nouveau la validité des objections 
que fait la Belgique au système du raffinage en entrepôt et d'exercer sur les 
représentants de ce pays telle pression que lord Derby jugera convenable pour 
les amener à adopter ce système. 

(Signé) R. R. W. L1NGEM, 
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Lord Lyons au comte de Derby. · 

Paris, 51 mars -1874. 

J'ai eu l'honneur de recevoir cc matin les dépêches de Votre Seigneurie, datées 
d'hier, et j'ai eu cette après-midi ~ne conversation avec le duc Decazes au sujet 
des intentions du Gouvernement français sur la question des sucres. 

En parlant d'une façon générale, je puis dire que le plan du Gouvernement 
français semble être de proposer é\ l'Angleterre, à la Belgique et à la Hollande de 
réviser et de prolonger la Convention de i 864, ou d'y substituer une nouvelle 
Convention d'une durée qui puisse être agréée pnr les Puissances; cle faire en sorte 
d'inscrire dans cette Convention une stipulation obligeant les Puissances contrac 
tantes à adopter le rafflnage en entrepôt; d'introduire le raffinage en entrepôt en 
France aussitôt qu'une semblable stipulation serait conclue; et enfin d'introduire 
le raffinage en entrepôt en France, avec ou sans l'agrément des autres Puissances 
intéressées, au plus tard le Jer juillet !87ts, comme on y est forcé par ln loi. 
li s'est produit dans l'Assemblée une forte opposition it l'idée d'établir le raffi 

nage en entrepôt en France, avant qu'il ne soit établi dans les autres pays, et ni 
aujourd'hui ni précédemment, Je duc Decazes ne. m'a donné de raison de croire 
que le Gouvernement français avait l'intention de prendre aucune mesure pour 
introduire le raffinage en entrepôt en France, avant la fin de la négociation qu'il 
se propose d'ouvrir avec l'Angleterre, 1a Belgique et la Hollande. 

Cependant le duc Decazes ne fit pas aujourd'hui, de l'adoption par la Belgique 
de l'exercice, une condition sine quâ 110,i de la conclusion d'une convention où 
elle fut partie. Il me dit; au contraire, que tout cc que l'on pouvait raisonnable 
ment demander était que chaque pays donnât satisfaction aux autres, en adop 
tant les règlements propres à les placer dans une situation de parfaite égalité avec 
Iui, à les protéger efficacement contre les fraudes, et à empêcher que dans la pra 
tique les raffineurs obtinssent des primes. Si la Belgique parvenait à convaincre 
les autres Puissances qu'elle pourrait arriver à ce résultat par un système qui 
lui convînt mieux que le raffinage en entrepôt. à cause des conditions particu 
lières dans lesquelles elle se trouve, les autres Puissances devaient, d'après le 
duc Decazes, lui permettre d'adopter cet autre système. 

Je fis observer au due Decazes que, en présence des déclarations faites par le 
Gouvernement à l'Assemblée, j" étais étonné qu'il n'eût pas mis plus de hâte pour 
ouvrir les négociations, et je lui demandai ce qui avait arrêté la proposition 
formelle à faire à l'Angleterre, à la Belgique el à la Hollande de traiter à 
ce sujet. 

Il me dit qu'il avait cherché à trouver le moyen d'aplanir la route, afin 
d'arriver à une entente entre les Puissances, avant de réunir les délégués à une 
conférence. Il avait donc pensé que ce qu'il y avait de mieux était de faire 
échanger d'abord quelques idées verbalement, et avait donné des instructions 
aux agents français à Londres, à Bruxe1lcs et à la Haye: pour traiter la question 

9 
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verbalement, pendant qu'il en parlerait lui-même avec moi, et avec les agents 
des deux autres Puissances. 

Outre cela, i1 était d'avis, me dit-il, que les délégués français devaient, à 
l'ouverture des discussions, présenter le projet d'un code régulier de réglementa 
tions du système du· raffinage en entrepôt 11 considérait cc point comme essen 
tiel, parce que, suivant les mesures qui seront adoptées, Je système pouvait être 
très-rapproché de la perfceticn pour empêcher la fraude, ou bien être tout à fait 
illusoire. Il avait donc chargé une commission de rédiger un projet, et il ne 
désirait pas commencer les négociations avant que ce projet ne fùt prêt à être 
communiqué am. délégués. Je fis observer · an <lue Decazes que de semblables 
commissions marchent généralement fort lentement, rt je lui demandai quand il 
complait que le projet serait prêt. li me dit que cela n'exigerait que quelques 
semaines. 
Je répliquai que je devais lui rappeler que, pendant tout le temps employé à 

ces travaux préliminaires, la France restait en hut au soupçon de vouloir éviter 
l'exécution rigoureuse de la Convention de 1864,. 

Le duc me dit qu'il savait parfaitement bien que la corrélation prévue par le 
traité n'existait pas en France, mais que le rafllnage en entrepôt serait le meil 
leur moyen pour l'établir. 
Je répondis que le raffinage ('Il entrepôt ne me semblait pas seulement le 

meilleur, mais aussi le seul moyen pour ntteindre etllcacement le but de la 
Convention, et que; pour cette raison, je considérais comme une question de 
bonne foi aussi bien que de bonne politique de l'introduire en France dans le 
plus bref délai possible. 

(Signé) LYO_NS, 

Le comte de JJerby à Ill. Kennedy. 

Foreign Office, 10 ovril 1874. 

Comme suite aux observ ations qui vous ont été faites récemment, de vive voix, 
par certains représentants des raflincurs anglais, je vous transmets I pour infor 
mation, une copie d'un rapport adressé aux lords de la Trésorerie de Sa )fajcslé 
par les commissaires de J,, douane sur la marche qu'a suivie la question des 
sucres depuis le 29' janvier dernier. 

Pour le comte de Derby : 

(Signé) T. V. L1sTER. 
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ANNEXE AU N° 25. 

Custom-Ilouse, "2G mars 18H. 

1 
Uapport <mx lords commissaires de la Trésorerie de Sa JJajesté. 

Vos Seigneuries nous ont demandé les observations que nous avions à pré 
senter sur une lettre de 1\1. Lisier du Foreign Offlcc, datée du 27 du mois 
dernier. contenant les dépêches de l'ambassadeur de Sa l\Jajeslé il Paris, et 
montrant les démarches qui avaient été faites pour meure sous les yeux du Gou 
verncrnent français l'opinion des raffineurs anglais sur la non-exécution par la 
France de certaines stipulations contenues dans la Convention de i864. 

Nous avons l'honneur de vous faire le rapport suivant : 
Les raffineurs ont eu l'occasion <l'exposer leurs vues verbalement devant les 

membres de la commission mixte, établie par le traité du 25 juillet Œ751 à une 
réunion tenue récemment à Londres. Y oici les points contre lesquels s'élèvent les 
raffineurs anglais. 

1 . L'admission de sucres parfaitement rafllnés, mais en poudres blanches, ù 
un taux de droits considérablement plus bas que celui qui, d'après la Convcn- 
1 ion; doit être imposé :t tout sucre raffiné. 

2 l.c droit élevé dont sont frappés les sucres rufûnés anglais, <·n comparaison 
de celui qui frappe le sucre ralliné provenant tics colonies françaises. 
5. La qualité trop élevée du typo de ln 5° classe de sucre de bcuernve. 
Nous demandons de pouv oir présenter ü Vos Seigneuries quelques observa 

tions à cc sujet 1 fi) ant consul lé auparavant notre inspecteur générul, .M. Ogilvie, 
sui· les documents que nous avons reçus du Foreign Office. 

Les deux premiers points sont en contravention directe aux. stipulations de la 
Convention. Var une loi votée à la Chambre française en i 864, un taux de droit 
sur les sucres cristallisés appelés <1 poudres blanches, » a été admis et il est de 
5 francs plus bas que le droit sur les sucres raffinés. Le'> commissaires anglais 
n'ignoraient pas l'existence de celle loi, comme il est établi par la lettre de 
l\J. Gadesdcn du 21J du mois dernier; mais Jes termes d1• la Convention eux 
mèmcs impliquaient une modification de la loi quand elle n'était plus conforme 
aux stipulations de la Convention. Les autorités françaises établirent à cette 
époque, cc qui était vrai du reste alors, que les poudres blanches n'étaient 
fabriquées que dans ~uelq,!fS colonies, et n'éraient importées qu'en forL petites 
quantités, circonstance qui rendait le taux du droit tout à fait sans importance. 
En présence de cette explication, on n'attacha pas une grande importance à rap 
P?rter immédiatement la loi ; mais il fut établi par les délégués anglais que de 
pareils sucres devaient, d'après la Convention: étre frappés du droit sur les 
sucres raffinés; et pour mieux. foire comprendre la nécessité d'agir ainsi, on 
fournit aux. autorités françaises des échantillons de poudres blanches qui sont 
traitées en Angleterre comme des sucres raffinés, afin qu'elles pussent assimiler 
leur loi et leur pratique à ce qui se faisait en Angleterre. 
Pour ce qui concerne le deuxième point) l'art. rn de la Convention stipulait 

que le droit sur Je sucre raffiné importé en France des pays contractants serait 
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réglé d'après le résultat des expériences de Cologne, dans une proportion donnée 
avec le droit établi sur le sucre brut n= H> à 18. 

Cette stipulation n'a pas encore été exécutée par la France, quoique, comme 
pour le cas précédent, elle ait fait le sujet de bien des correspondances et des 
discussions. 

Quant au troisième point, à savoir que la qualité du type pour la 5e classé de 
sucre de betterave est trop élevée, nous devons faire observer que, quoiqu'il y 
ait de bonnes raisons en faveur de l'assertion émise plus haut, le type en 
question a, avant son adoption par Ies quatre pays, parties dans la Convention, 
déjà été examiné et approuvé par eux tous; mais depuis la ~rande augmentation 
des droits dans le tarif français. tout avantage obtenu pur les raffineurs dans 
notre pays est pins que neutralisé par J'avantage qui dérive pour les raffineurs 
français des primes qu'ils obtiennent clans leur propre pays, et qui leur permet 
de vendre à meilleur compte que les raffineurs anglais sur notre marché. 
L'Assemblée nationale française ayant adopté maintenant une résolution disant 
que le système du rafflnage en entrepôt serait appliqué en France, il y a quelque 
espoir de remède pour le premier et le troisième point, en pratique, si ce n'est 
pas de par la loi. 

Le second point touchant IP-s droits sur les sucres raffinés importés d'un des 
pays contractants devrait être réglé à nouveau par une loi française. 
Il sera nécessaire de suivre la marche de la législature française à ce point de 

vue, mais une action immédiate n'est pas requise impérativement sur ce point, 
d'autant plus que le Gouvernement français a déjà été très-fortement pressé 
d'exécuter les stipulations de la Convention. 

( Signé) F. GouuwnN. 
F11ANc1s H. DoYLE. 

Le comte de Derby à M. Kennedy. 

Foreign Office, ID avrll 1874. 
(Extrait.) 
Comme suite à ma dépêche du 10 courant et à ma correspondance antérieure, 

j'ai l'honneur de vous transmettre une copie d'un rapport qui a été adressé aux 
lords de la Trésorerie par les 'commissaires de la douane sur ]a question des 
sucres, et je vous charge d'insister auprès du Gouvernement français sur les 
points qui y sont traités. 
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ANNEXE AU N') 26. 

Roppoi·t aux lorde eommissoires de la Trésorerie de Sa /Uajesté. 

Custorn-Ilouse, li avril 1874. 

Vos Seigneuries nous ont transmis: comme suite ù la correspondance antérieure 
sur la Convention de 1864, une lettre de M. Lister, datée du 23 du mois dernier, 
faisant connaître que, d'après les arrangements actuels, les travaux et les séances 
de la commission mixte à Paris seraient repris bientôt cc mois-ci, cl notifiant 
la demande du secrétaire d'Etat des Affaires Étrangères d'être informé de l'époque 
à laquelle il était désirable d'adresser î1 1\1. Kennedy des instructions sur la 
question des sucres. Nous avons l'honneur de répondre : 

Que les raffineurs anglais: comme il est établi dans notre rapport du 26 du 
mois dernier, adressé à Vos Seigneuries, ont exposé aux membres de la commis 
sion mixte, dans la séance du 26 cl u mois précédent, leurs vues sur la non 
exécution par la France de certaines stipulations de la Convention <le 1864; et 
que, à notre avis, il est fort dèsirable que le représentant de l'Angleterre dans la 
commission mixte à Paris (M. Kennedy) insiste auprès du Gouvernement français 
sur les points qui ont été exposés devant la commission. 

Voici les points principaux sur lesquels insistent les raffineurs anglais, comme 
violant les stipulations de la Convention : 

1. L'admission de sucres parfaitement raffinés (mais en cc poudres blanches », 
provenant seulement des colonies françaises): à un droit beaucoup plus bas que 
celui qui, d'après la Convention, doit être perçu sur tous les sucres raffinés. 
2. L'élévation du droit qui frappe les sucres raffinés anglais, en comparaison 

du droit qui frappe les sucres raflinés provenant Iles colonies françaises. 
5. La trop grande élévation de la qualité du type de la 5c classe de sucre de 

betterave. 
Le premier et le second de ces point.s rentrent d~ droit dans les objets à traiter 

par la commission mixte, d'autant plus que, dans l'art. 1er du traité de com 
merce signé Je 23 juillet ,J 873 par l'Angleterre et la France, il est stipulé qu'en 
tous points le commerce anglais sera admis à toutes les laveurs accordées à la 
nation la plus favorisée; en conséquence la France est tenue d'adrneure les sucres 
fabriqués en Angleterre au droit le moins élevé qui soit établi par son tarif 
pour les sucres provenant de tout autre pays, même si cc pays est une de ses 
colonies. Ces points furent déjà discutés dans la conférence mixte de Londres, et 
le commissaire français a promis de soumettre à son Gouvernement le cas des 
raffineurs anglais. li serait toutefois prudent d'attirer l'attention du Gouvernement 
français sur ce sujet. 

Quoique la question du raffinage en entrepôt ne rentre pas: à proprement 
parler, dans les attributions de la commission mixte, il serait cependant très 
désirable que M. Kennedy tâehût d'obtenir: si c'est possible: quelques renseigne 
ments· sur les intentions du Gouvernement français: quant à sa manière d'agir 
pour arriver à exécuter les résolutions de l'Assemblée nationale qui a adopté cc 
système, el qu'il en informât le Gouvernement de Sa Majesté. 

iO 
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En dehors de ces remarques, nous ne connaissons rien qu'il soit nécessaire de 
produire ni de proposer dans la eommisgion mixte qui doit se réunir prochaine 
ment à Paris. 

(~igné) f. ~OULBQR~. 

GRENVILLE C. L. BERKELEY. 

N·• ,a. 
Al, Ke-miedy tiu c-01nte ~e Derb-y. 

Paris, -U. avril 187 4-. 

J'ai l'honneur d'informer Yotre Seigneurie que, sur l'invitation de 1\1. Deseil 
ligny, M inistre de Commerce, agissant aussi comme Ministre des Finances, j'ai 
assisté hier après-midi t'l une réunion po~r traiter la question des sucres, où 
étaient présents 1\1. Lef ébure , membre de l'Assemblée nationale, sous-secrétaire 
d'lttnt au l.\linislèrc des Flnances, M. Ozenne: secrétaire général au Ministère du 
Commerce, ~I. Amé. directeur général des douanes, et M. Provençal, directeur 
général des contributions lndlrectes. 

l\l. l)escHligny me posa. d'abord quelques questions en c~ qui concerne les 
droits sur les sucres en A.nglclcrrc, sur les vues d11 Gouvernement de Sa ~lajesté 
quant à une Convention sur Ies sucres> sur la date où le système du raffinage 
en entrepôt scraït adopté, el sui: quelques autres points. 

Après quelques diseussions, le .Ministre dit que la commission chargée d'arrélel' 
le système qui serait appliqué aux raffineries françaises, commencerait ses 
travaux de suite , qu'il espérait pouvoir me communiquer avant la fin du 
mois prochain le projet des règlements d'accise, al qu'il espérait. qu'un accord 
pourrait se faire entre les quatre puissances intéressées dans le courant de juitf.et, 
que de cette façon le système du raffinage en entrepôt pourrait entrer en vigueur 
à la fin de septembre ou a11 commencement d'octobre. 
Je considérai comme satisfaisante la marche des négociations: tout en neme 

dissimulant pas les difficultés de la question, et- l'opposition que le raffinage en 
entrepôt continuera de rencontrer eu France, bien que lion ait-donné des garanties 
suffisantes pour les différents obstacles que les points de dél~ils aussi bien que 
de principes allaient présenter. 
Je déclarai que Ie Go11vrrncmenL de Sa l\lajcsté désirait continuer à faire 

partie d'une Convention sur les sucres: cl voir mettre m pratique le plus tôt 
possible un système de rallirn1gc en cnlrcpôt; et: en réservant votre approbation, 
j'acceptai la date proposée, qui est la fin de septembre si c'est possible ou le 
commencement d'octobre. Cet arrangement sera conforme, quant à la date, aux 
vœux des ratltueurs anglais. ' 

(Signé)_ C; à~. KEf1N~DY. 



( 5U ) 

N° 28. 

/Jl. Ke1rnedy au comte de Oe,·by. 

Paris, 1~ avril fSH. 

J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie une copie des minutes de 
la i9e séance de la commission mixte, tenue à Londres le 25 février dernier, et 
où les délégués de l'association des raffineurs anglais, 1\l. Gatlcsdcn et M. Mar 
tineau, ont comparu pour soutenir leur demande d'exécution complète par la 
France de certaines stipulations de la Convention internationale de 1864. 

(Signé) C. M. KENNEDY. 

ANNEXE AU N° 28. 

Commi~sion mixte. 

Protocole de la f 9° séance: 25 février 1874. 
t~i~~t p,;;é~rl;lts, : 
Pour la Grande-Bretagne : 
M. Kennedy. 
M. Lee. 
Pour la France : 
M. Ozenne. 
M. Caubet. 

l..t! procès-verbal. de· la séance précédente ayant été lu et adopte, le séance est 
ouvcete.à 5 heures. . 

M. le commissaire Irançais donne- communieation d'une lettre q·u'il vient· de- 
recevoir du Ministre des Affaires Étrangères de France, par laquelle il est/ auto 
risé.à entendre les déposiëons des raffineurs. anglais BJJ• sujet de, la Convention 
du 8 novembre 1864, sur Je régime des sucres. 

Après cette communieanon, M. Kennedy, faili introduire- MM. Martineau- et 
W. A. G~desden, fabricants, da sucre. 

Ques{ion. des.sucres. -r MM, les déposants anglais expriment- à· la commis 
sion.le- désir de préseuten des réclamations sun trois points principaux, qui sont': 

i O L'admission dans. les raffinenies françniscs de sucre raffiné, sous la forme· 
d~ pqudre blanche, ài un. taux qui est de 5 francs plus bas que, la qualité et la 
richesse du sucre ne. le comportent; constitue un préjudice pour les. raffineurs 
angtais et, mémo une infraction à, la Convention du S. novembre i 864. 

.M. Ozenne répond que la France ne s'est. en 1~ie11 écartée.de la, striete-interpré 
tation de la Convention du 8 novembre 1864 ;-q.ue• siiles-poudtte1t--blan~hes sont 



l N'37.] ( 40) 

relativement moins taxées que les autres sucres, cela tient à la faculté que la 
France s'est réservée par les termes mêmes de ladite Convention. Pour s'en 
convaincre il suffit de se reporter aux termes de l'art. IX de celte Convention. 

Du reste, ajoute M. le commissaire français, depuis neuf années que la Con 
vention est e11 pratique aucune réclamation de cc chef n'a été adressée au Gouvcr 
ncmen t français, et cependant le régime auquel sont soumises les poudres 
blanches était connu de tous. Toutefois, ajoute :rd. Ozenne, la question pourra 
faire l'objet d'une étude de la part des deux GouYernemt•nts; la Convention 
n'ayant plus qu'une durée très-limitée, il ne voit pas en quoi cet état de choses 
peut gêner les intérêts des raffineurs anglais, qui ont attendu jusqu'à cc jour pour 
présenter leurs réclamations. 

Les poudres blanches ne reçoivent pas ,, de drawback, » elles ne participent 
pas à l'admission temporaire, et par conséquent elles ne peuvent être admises 
dans les raffineries pour ressortir sous forme de sucre raffiné. On sait d'ailleurs 
que le n" 18 es! la limite extrême des sucres bruts qui peuvent êtr<: raffinés soit 
pour la consommation, soit pour l'cxportatiou. Or, les poudres blanches sont 
toutes supérieures au type n° 18. 

.M. Martineau demande ce que <le vient la quantité considérable de poudres 
blanches qu'il y a en France. 

Elles sont directement employées par les confiseurs et les chocolatiers, dit 
1\1. Ozenne; elles servent aussi pour faire le sirop qui est nécessaire à la clairce 
des sucres. 

A cc sujet un débat s'élève entre les raffineurs anglais et le commissaire fran 
çais sur lu quantité de sucre blanc qu'il faut employer pour la clairee d'une 
quantité donnée de sucre raffiné soit de 100 kilog. Les chiffres présentés par 
l\lM. les raffineurs anglais ayant paru très-élevés, ces messieurs prennent 
l'engagement de fournir une note très-précise sur ce point. 

.MJ\l. les déposants anglais exposent ensuite le deuxième point sur lequel ils 
désirent appeler I'auenuon de la commission, ù savoir, que la surtaxe sur le 
sucre anglais est plus élevée qu'elle ne devrait l'être. 

M. le commissaire français demande à MM. Martineau et Gadesdcn de vouloir 
bien rédiger sur ces dernières questions une note détaillée qui contienne des 
chiffres et des données exactes à l'appui des observations qu'ils croient avoir à 
présenter. 

M. Gadcsdcn doit envoyer ce travail dans le plus bref délai, et il sera annexé 
au présent procès-verbal. 

La troisième réclamation produite par les raffineurs anglais est la suivante: 
(c Le type qui représente la limite extrême de la 5e classe (n"' 7 à 9) est trop 

élevé pour du sucre de betterave et correspond au n° 12 ou 12 1/2 du type hol 
landais au lieu de correspondre au n° iO~ cc qui admet dans celte classe une 
heuueou p pl us grande quantité de sucre qu'il ne devrait en entrer. 

M. Ozenne: à propos de ceue observation, indique que la question du type a 
été réglée par les quatre Puissances signataires de la Convention, et que par con 
séquent rien ne pourrait être résolu ou changé à cc sujet, sans l'examen et 
l'adhésion des quatre Hautes Parties contractantes. 

La séance est levée à o heures. 
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ANNEXE A LA t9e SÛANCE. 

// oir les Annexes 1 et 2 au n° 4, 

Le comte de /Jerby à ni. Kennedy. 

Foreign Office, 18 avril 18H. 

Comme suite il ma dépêche du 13 courant, je vous transmets, pour information, 
une copie du rapport qui n été adressé à la Trésorerie par les commissaires de 
douane. sur les discussions de l'Àsscrnhlée nationale relativement il la question 
du raffinage des sucres. 

Pour le comte de Derby : 

(Signé) T. V. Lrsrsa. 

ANNEXE 1 AU n° 29. 

Custom-Housc , (i avril 187 '•· 

Rapport <tUX lords commissaires de la. Trésorerie de Sa Hajeslé. 

Vos Seigneuries nous ont transmis par la lettre de M. Law du 26 du mois 
dernier, comme suite à la correspondance sur la question des sucres, pour notre 
information et pour les observations que nous aurions à faire: une copie d'une 
Jeure du Foreign Office et ses annexes, cbncernant les discussions à l'Assemblée 
nntionale sur Ia question du raffinage des sucres. 

Nous avons l'honneur de répondre : 
Les pièces fournies par le Foreign Office ù Vos Seigneuries, et maintenant 

restituées , comprennent deux dépêches rie lord Lyons, ambassadeur de 
Sa l\fojrslé :1 Paris, datées du 12 du mois dernier, le rapport officiel sur les 
débats de l'Assemblée nationale du jour précéden I; et enfin une copie du rapport 
de la commission de l'Assemblée sur le sujet du débat. 

Ces documents sont intéressants et importants 1 mais comme le débat était 
ajourné, 11• résultat n'apu en ètre consigné d ans les dépêches. et nous n'avons; 
en conséquence, à soumettre à Vos Seigneuries que les observations suivanres : 

Le rapport établit que le rafflnage en entrepôt ne peut èrre adopté sans une loi 
ultérieure; c'est un principe que le Gouvernement de Sa .Majesté ne peul con 
tester, puisqu'il faudrait agir de 1a même façon en Angleterre pour y introduire 
le raffinage en entrepôt. 

li 
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L'opinion que la Convention ne peut être modifiée sans le consentement de 

tontes les parties, a été aussi èxPfhriée pdr" tdutès 'lês'puissances signataires de la 
Convention. Quant à la question de savoir s'il est à désirer de continuer la situa 
tion présente, ou d'entrer dans une Convention n6ttveiie âu pdfnt clé'Yâè d~s fuis 
relatives aux sucres dans les différentes contrées, la recommandation adressée au 
Gouvernement français de poursuivre activement les négociations avec les autres 
parties contractantes, pour arriver à réviser et à renouveler la Convention 
de 1864, nous semble très-sage, d'aùfont plus que cette Convention de 1864 
n'existera plus au :l er août !87!:>, qu'il ne reste donc que quinze mois d'existence 
à celte Convention. 

Lorsque la ligne de conduite à adopter pour· l'avenir touchant la question des 
droits sur le sucre èn Angleterre aura été déterminée et annoncée au Parlement, 
il y aura à examiner par le Gouvernement de Sa Maj,•sté les mesures qu'il faudra 
prendre, pour oblenir l'aeeord de la France: de 1a Belgique et de fo'Hoiîâniie sur 
un moyen de législation propre à détruire le système de primes sur lés suères qü: 
existe dans ces pays. 

(Signé) FREDK. fi.oMILLY, 
GRENVILLE C. L. BERKELEY. 

N° 50. 

hl. Lmnle1J au corn le de Derby. 

(Extrait). 
J'ai saisi une ôêcasiôh ûë Uc'ma\itMr à :M. l\f dltlU s~ü n;y a\râit aû~fü:lë modifi 

cation dans les vues qu'il m'avait exprimées concernant l'opposition qu'il faisait 
à la proposition d'adopter le système du raffinage en entrepôt. Son Éxéellence me 
dit que l'opinion du Gouvernement belge' n'avait pas changé sur cc point parce 
qu'il ne pouvait souscrire à un engagement qu'il lui serait impossible d'exécuter 
loyalement. 

Bruxelles, -17 anil-1874. 

N° 3t. 

hl. Kennedy au comte de Derby. 

Paris, ~H avril 1~14. 

J11i l"ho\fü.'ent dé fàit'é -gavoir à Vb1re S11igmmrie que~ à la réunion d'aujourd'hui 
de la éofumiss"iôh, j'appëJai l'attention tic M. Ozcnnè, selon le désir qui m'en a 
éié exprimé pàr la Iètirè dè l'll'dminisltation des douanes du 4 courant ( dont une 
éopie était annexée ~ vôtr~ dêV~ébc du 18 courant) sur les questions relatives à la 
ConW~\i\fun ·êfe t8'6t. ~t -ijlti éo'n~ffieht t~s poudres hianuhès1 et le ·droit dilîéren 
tiel levé sur les sucres rafflnés anglais, comparé au droit sûr Ie!i •sucres provenant 
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des colonios françaises. Ultérieurement, dans une entrevue que j'ai eu l'honneur 
d'avoir avec M. Deseilligny , en présence ile M. Ozenne, je lui reparlai de ces 
questions, Son Excellence me promit de me fournir une note en réponse et 
contenant àûssi le résultat dés recherches faites récemment par Jé Gouvernement 
français au sujet des fraudes que l'on dit exister pour certaines dusses de sucres. 

M. Deseilligny, en parlant de l'abolition des droits sur les sucres en Angleterre, 
exprima l'avis que cette mesure changeait toute la position de la question des 
sucres, et il exprima Je désir C[Ue l'on cUminât si le Gouvernement de Sa Majesté 
avait encore quelque intérèt à rester partie de la Convention. 

Les primes avouées on déguisées. aecordécs par les puissances étrangères 1 
pourraient être combattues par une mesure générale de ln loi anglaise, qui impo 
serait un droit sur les sucres ra Ili nés importés des pays étrangers où il leur serait 
accordé une prime à l'exportation. L'Auglrtcrre devrait se montrer satisfaite si, 
ni 1a France ni aucun outre pays ne donnait ile primes; et les Pays-Bas et la 
France auraient à discuter entre eux et :'1 arrêter les règlements qu'ils voudraient 
respectivement établir. La commission française'. dont j'ai eu l'honneur de vous 
entretenir dans ma dépêche du ·14 courant, n'a pas encore commencé ses travaux; 
mais les documents sont préparés, et M. Deseilligny m'a dit que, si je suis ù Paris, 
il espère être en mesure, vers Je 1 ~ du mois prochain, de me communiquer sôn 
rapport sur Je projet des règlements proposés. La Belgique continue à s'opposer 
énergiquement au_ ratûnage en entrepôt, et la Hollande, semhle-t-il , hésite 
à l'adopter. 11 est évident qu'on rencontrera là des difficultés pour adopter 
le système en France. 
Pour terminer, je prie Votre Seigneurie de me permettre de lui transmettre 

la demande de 1\1. Deseilligny I de faire connaitre le plus tôL possible au Gouver 
nement français les vues du GouvcrnrmcnL de Sa ~Jajeslé sur l'état actuel de la 
question des sucres, au point de vue général, et purticullèrement sur la question 
de faire une nouvelle Convention. 

(Signé) C . .M. KENNEDY. 

N° 52. 

111. Kemiedy àü comte de Der"by. 

l'ar.is, 28 avril t874, 

J'ai l'honneur de porter à la connaissance de Votre Seigneurie que dans une 
conversation que j'ai eue aujourd'hui avec M. Ozenne sur 1a question des sucres, 
j'ai fait remarquer que l'importance du point soulevé par le Gouvernement fran 
çais, par rapport à la position de rAnglcture depuis l'abolition des droits sur le 
sucre, mérite d'être examinér avec soin. mais que les vues du Gouvcmrm,•nt de 
Sa ~lajesté seraient sans aucun don le communiquées sans larder à M. UesciJligny. 

Il semble que la commission françaisr chargée de faire une réglementation 
pour 1:étâlYtlsHemenl dn raffinage en entrepôt, et dont je vous ai parlé dans ma 
dépêche du U, courant n'a pas encore commencé ses travaux. 
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1\1. Ozenne a entendu dire que la Chambre des Représentants en Belgique 
pourrait bien être favorable à l'établissement du raffinage en entrepôt. 

(Signé) C. 1\1. KENNEDY. 

N° 55. 

Ill. Kennedy au comte de Derby. 

Paris, ?S mai 1874. 

J'ai l'honneur d'informer Votre Seigneurie que dans une conversation que fai 
eue hier arec 1\1. Dcseiiligny , j'ai remercié Son Excellence pour son offre de 
communiquer au Gouvernement de Sa ~lajesté le projet de réglementation pour 
établir le système du raffinage en entrepôt clans les rafllncrles en France. 

M. Deseilligny me dit qu'il espérait que cc document serait prêt peu de jours 
après le milieu de ce mois, et qu'il serait heureux alors de me le communiquer. 
En réponse à son observation qu'il pourrait désirer me faire quelques remarques 
sur ce projet et sur d'autres points qui concernent la question, je lui dis que, 
conformément aux ordres de Votre Seigneurie, je serais à Paris vers l'époque à 
laquelle cc projet semble devoir être prêt. 

Son Excellence insista sur la question qu'il m'avait posée, et que je vous ai 
communiquée dans ma dépêche du 21 du mois dernier, de savoir si, oui ou non, 
le Gouvernement de Sa Majesté désirait encore faire partie d'une nouvelle Con 
vention sur les sucres, et il me dit que s'il comprenait bien les vues de l'Angle 
terre, telles qu'elles avaient été exprimées à la Chambre des communes, lors de la 
proposition d'abolition des droits sui· les sucres, elles étaient semblables à celles 
du Gouvernement français. à savoir qu'il valait mieux laisser pareille matière à 
l'initiative de chaque Gouvernement cl en faire l'objet de communications 
diplomatiques spéciales, plutôt que de les comprendre dans un nouveau traité. 
Je dis que le Gouvernement <le Sa Majesté, dans la situation où l'on se trouvait en • Angleterre, attachnit autant d'importance QUl' toujours à la suppression des 
primes. Son Excellence me répondit que la France auaobait à ce point une 
importuner tout aussi grande, et que, pour cc qui regarde la France, il pouvait 
affirmer, d'après tics recherches qu'il avait fait faire à ce sujet, que les allégations 
de 1\1. Pouycr-Qucrtier étaient exagérées. 
En réponse à ma demande; Son Excellence me diL quïl n'avait pas pu aller :i 

Bruxelles comme il en avait l'inlention ; et qu'il n'avait pas de nouvelles récentes 
sur la question des sucres en Belgique cl en Hollanrle. Quant :i cc dernier pays, 
il ajouta que , d'après la marche qu'il se proposait de suivre dans les négociations. 
un accord devait avoir lieu entre la France et la Hollande, sur l'efflcacité des 
règlements à arrêter pour prévenir la fraude. 

(Signé) C. i\J. KENNEDY . 
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M. Lumley au comte de Derby. 

Bruxelles, !l mai 187 4. 

(E1,lrail.) 
Lorsque, en 1846, le Gouvememcnt belge essaya le système du raffinage en 

entrepôt. il y avait alors seulement vingt-cinq petites fabriques de sucres dans le 
pays. produisant annuellement en moyenne de J 20.,000 à 160,0U0 kilogrammes 
chaeune . mais malgré toutes les précautions prises pour rendre le régime 
efficace, le GouverncmC'nt fut forcé de l'abandonner en partie à cause des 
plaintes qui lui furent adressées par les fabricants, et en partie à cause des 
fraudes importantes auxquelles donnait lieu cc système. 

Les difficultés, qui parurent alors insurmontables, ont été énormément augmen 
tées par Je grand développement qui a été donné à la fabrication des sucres en 
Belgique depuis cette époque, et qui rend l'applieation de ce système impossible. 

Le nombre des fabriques de sucres s'est élevé à ! 75, produisant chacune 
environ 400,000 kilogrammes, et celui des rafûneries à 48. qui sont presque 
toutes établies dans les villes et entourées de tous côtés par des maisons habitées 
qui rendent impossible une surveillance efficace. 

Une autre objection est la dépense qu'occasionnerait la surveillance de ces 
225 établissements et qui est évaluée à 2,000,000 de francs, somme hors de 
toute proportion avec le revenu de l'accise sur le sucre, qui monte de 6,000,000 à 
7,000,000 de francs. 
Il est vrai qu'un certain nombre de fabricants de sucre ont engagé le Gou 

vernemcnt ù établir le raffinage en entrepôt, mais ils ont lnvariablement déclaré 
qu'ils ne pourraient pas se soumettre aux règlements ile J 846. Ces règlements 
ont cependant paru insuffisants à cette époque, pour prévenir la fraude; le 
Gouvernement serait forcé de prendre d'autres mesures d'un caractère beaucoup 
plus sévère, et Je toile deviendrait si violen L que les fabricants espèrent bien 
qu'on serait amené à l'abolition totale du droit. 
Il est vrai aussi que la majorité des fabricants de sucre en Belgique assurent 

que Je Trésor gagnerait beaucoup à l'introduction du système de raffinage en 
entrepôt. li ne peut pas y avoir de doute que si. malgré cela, le Gouvernemenl 
belge rejette absolument ce système; c'est que lui, qui est mieux placé pour 
apprécier la valeur de ces considérations que ceux qui sont intéressés dans cette 
Industrie, en juge l'introduction impossible en Belgique. 

i2 
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N° 5o. 

Le comte· de Derby à hl. f.,u,nley. 

Foreign Office, 25 mai 187 4. 

Le Gouvernement de Sa Majesté a pris connaissance de vos dépêches sur les 
questions qui concernent la Convention de 1864. Le Gouvernement de Sa 
Majesté est heureux d'apprendre que le Gouvernement belge veut exécuter stric 
tement le système actuel de la Convention, en augmentant la proportion de 
sucre pris en charge aujourd'hui, d'après le jus produit dans cc pays. 

Le changement proposé dans le système de prise en charge remédiera en 
grande partie aux inconvénients dont on se plaint quant ù l'exécution en Belgique 
de la Convention de 1864, et je vous prie de saisir toute occasion pour pousser 
le Gouvernement belge à hâter le vote de la loi: pour mettre cc changement à 
exécution. 

JI semble, en outre: qu'il y a une certaine disposition à l'adoption du système 
de rafûnngc en entrepôt parmi les commerçants intéressés dans la question, ainsi 
qu'à la Chambre des Représentants . Je serais heureux de recevoir de vous un 
rapport sur cc point, de façon que le Gouvernement de Sa Majesté fût informé 
clc la situation exacte de la question des sucres en Belgique. 

( Signé) DER DY. 

J1/. Lmnley au comte de Derby. 

Bruxelles, 27 mai 1871._ 

A la réception de la lettre de Votre Seigneurie du 25 courant relative à la 
question des sucres, je me rendis chez M. Malou, et je lui parlai du sujet en 
question; je lui dis que le Gouvernement de Sa Majesté était heureux d'apprendre 
que le Gouvernement belge a l'intention d'exécuter strictement le système de la 
Convention; par l'augmentation de la prise en charge sur le jus produit en Bel 
gique. :M. ,\Jalon me dit quïl était bien vrai qu'il était prêt il présenter aux 
Chambres une loi, introduisant l'échelle progressive de droits sur les jus, proposée 
par .M. Jacobs , mais que, comme première condition à celte mesure, il était 
nécessaire que la France exécutât les dispositions du traité, auxquelles elle ne 
s'était pas conformée jusqu'ici, en mettant le tarif français en harmonie avec les 
termes de la Convention ; qu'il était aussi nécessaire, avant de recommander 
pareil changement au Parlement belge, d'avoir la certitude qu'après l'expiration 
du traité en juillet 187a1 il sera renouvelé, et à quelles conditions. 

M. Malou me dit que son intention n'était pas de prendre l'initiative d'un 
changement dans Je système actuel d'accise sur les sucres en vigueur en Bel 
gique, et consacré par le traité de 1864, sans en référer aux autres Puissances 
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signataires de ce traité, cc qui pourrait compliquer les négociations futures; de 
plus il voulait garder dans la main la condition de l'échelle progressive des drolts, 
comme moyen de négociations, 

Le Gouvernement belge est prêt pour la conférence et est désireux de la voir 
se réunir le plus vite possible; puisque c'est de ses décisions que dépendront 
les mesures que le Gouvernement belge aura à proposer aux Chambres; toute 
fois, comme celles-ci ne se réunissent qu'au mois de novembre, il sera impossible 
au Gouvernement de présenter un projet de loi avant cette époque. 

Quant aux dispositions que l'on suppose exister à la Chambre des représen 
tants en faveur' du raffinage en entrepôt, je demandai à ~I. 1\f~lou, s'il pourrait 
!_Ile dire quel serait le nombre de députés qui voteraient son adoption. 

Son Excellence me dit qu'il n'en connaissait qu'un, 1\1. Boulenger, député de 
Alons, et que, comme cc député décline une. candidature pour les élections 
prechnines, H n'y aurait pas à la Chambre un seul champion en faveur du système 
dont il s'agit. Il est vrai, me dit ~I. Malou, que la pétition du baron Lafontaine a 
obtenu un rapport favorable, mais aucun membre de la Chambre ne se hasar 
derait à proposer une discussion sur ce point, depuis qu'il est connu que la 
surveillance nécessaire pour le système demandé exciterait le plus grand mécon 
tentement dans le pays. 

On savait du reste que l'objet réel de la pétition du baron Lafontuine était l'abo 
lition du droit; mais comme cc droit rapporte 6,0001000 de francs an Trésor belge, 
le Gouvernement ne peut pas se décider à perdre un pareil revenu; d'autre part 
comme les dépenses pour percevoir les droits dans le cas de l'établissement du 
raffinage en· entrepôt absorberaient au delà de la moitié des produits de cc droit, 
le système est de ceux qu'aucun Ministre des Finances en Belgique ne pourrait 
voir avec faveur. 

Je demandai à M. Malou dans quelle proportion les fabricants et les raffineurs 
étaient favorables au raffinage en entrepôt, Son Excellence me répondit que 
dans le principe ils étaient unanimes pour le demander; mais du moment qu'ils 
apprirent la sévérité avec laquelle il serait appliqué: les partisans de son adoption 
diminuèrent; cependant la majorité le demandait encore. 

M. i\lalou ajouta qu'il avait l'intention de demander aux. personnes intéressées 
dans cette industrie de rédiger des rapports exposant leurs vues et leurs vœux 
sur le sujet cl que ces rapports seraient eommuniq ués aux Chambres avec le 
projet du Gouvernement lorsque la question serait mûre pour la discussion; 
mais que cela ne pourrait pas être fait avant que la France n'eût complètement 
exécuté Je traité, cl que les délégués des puissances signataires du traité eussent 
décidé si et à quelles conditions la Convention serait renouvelée. • 

(Signé? J. SAvlLE Lu1HLEY. 
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N° 57. 

M. Kennedy au comte de Derby. 

Paris, 2 juin i874. 

J'ai l'honneur d'informer Votre Seigneurie qu'ensuite des investigations 
auxquelles je me suis livré depuis mon retour à Paris, j'ai appris que la Com 
mission que M. Dcscilligny a mit dit être établie pour faire la réglementation 
du système du ralllnage en entrepôt en France dans les raffineries de sucre 
n'avait jamais été nommée officiellement, cl que les travaux qui avaient été 
commencés irrégulièrement, avaient cessé depuis les récents changements minis 
tériels en France. 
Il ne semble pas que la réglementation en question soit établie; rien ne 

semble avoir été Iait, si cc n'est la réunion de quelques papiers d'enquêtes. Il ne 
paraît pas que, lorsque 1\1. Descilliguy quitta le Miuistèrc: les documents qu'il 
m'avait promis sur les points relatifs à la Convention de i864 avaient été 
préparés. 
Pour le moment, d'après mes informations: la question de pincer les raffineries 

françaises sous le contrôle ùu Département des accises est abandonnée, et l'on 
ne fait rien pour exécuter d'une façon plus complète la Conventlon de 1864. 

(Signe') C. M. KENNEDY. 

N° 58. 

le Comte de {Jerby à /JI. Kennedy. 

Foreign Office, IO juin 1874. 

Le Gouvernement de Sa Mnjcsté a pris connaissance de vos dépêches relatives 
à la Convention de j 864, et je suis chargé de vous prier d'exprimer toute la 
reconnaissance du Gouvrrnemenl pour les diverses communications que 
1\1. Descilligny vous a fuites, et de dire que le Gouvernement de Sa :Majesté 
sera heureux. de recevoir les divers documents que Son Excellence a promis de 
vous procurer: et quïl les examinera avec empressement cl avec le plus grand 
soin. 

Le principal ohjct de l'attention du Gouvernement de Sa :Majesté, à propos de 
la Convention de i 864, n été la suppression des primes, et il serait heureux 
d'apprendre que l'on a l'espoir qu'un système de raffinage en entrepôt sera intro 
duit en France dans le courant de celle année. Mais quoi qu'il en puisse être, le 
principal objcetif du Gouvernement ile Sa Majesté est la pleine exécution de ]a 
Convention de 18641 pendant la période de son existence qui reste ù courir, et 
il compte sérieusement que le Gouvernement français ne négligera pas les moyens 
d'atteindre cc résultat, pour discuter d'autres modifications quelque désirables 
qu'elles puissent être. 
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'Le Gouvernement de Sa l\fojcsté est disposé à adhérer aux vues cxprimees 

par le Gouvernement français, qu'après l'expiration de la Convention de 18641 

les matières qu'elle concerne seraient réglées par la législation intérieure plus 
tôt que par un nouveau traité. 1\lais il doit être entendu que cette opinion est 
entièrement subordonnée à la condition que cette législation internationale serait 
réellement efficace. 

Quant à l'observation qui nous a été faite: que le système des primes pourrait 
être neutralisé par l'imposition d'un droit sur les sucres raflinés importés en 
Angleterre .des pays où l'on suppose que l'on accorde des primes. j'ai ü foire 
observer que, à part. l'inconvénient général qu'il y a à introduire dans le tarif 
anglais des droits dillérenticls, le Gouvernement de Sa Majesté est engagé par 
des traités, dont il ne désire pas se départir, à accorder à la France cL aux 
produits français le traitement de la nation la plus fa vorisée. 

Vous voudrez bien communiquer celle dépêche au membre du Gouverucment 
français avec lequel vous vous trouvez en relation pour cette question. 

(Signé) DERBY. 

le comte de Derby à lord Dyons. 

Foreign Office, 10 juin 1874. 

Je transmets à Votre Excellence, sous cachet volant, une dépêche que j'ai 
adressée à M. Kennedy, et contenant des instructions au sujet de la ligne de con 
duite qu'il a à suivre, pour communiquer au Gouvernement français les vues du 
Gouvernement de Sa :Majesté sur les questions qui concernent la Convention 
de t864 (1). 

Comme cette matière n'est pas comprise dans les questions qui doivent être 
discutées par la commission mixte, el qu'en outre: il y a eu un changement de 
Ministère depuis les premières communications de l\l. Dcscilligny avec )1. Ken 
nedy sur cc sujet, le Gouvernement de Sa Majesté est d'avis de laisser à Votre 
Excellence l'option soit de mettre M. Kennedy en communication avec les mem 
bres du cabinet français chargés de traiter la question des sucres, soit d'agir par 
vous-même clans le sens des instructions données à M. Kennedy. 

(Signé) Dsnav. 

Dl. Ke11nedy au comte de Derby. 

Paris, i 3 juin 187 '"· 

J'ai eu l'honneur de recevoir les instructions de Votre Seigneurie en date du 
j O courant , relatives à la Convention de t 864 , et je viens vous informer, 

(1) Voir no 58. 
i5 
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qu'après être entré en relation avec lord Lyons pour trouver la meilleure voie ù 
suivre. j'ai fait aujourd'hui ln déclaration suivante ù la commission mixte : 

Le Gouvernement de Sa Majesté a reçu avec nnc vive satisfaction, dis-je, la 
communication que M. Dcseilligny m'a fait l'honneur de m'adresser et par laquelle 
Son Excellence m'annonçait qu'il allait me fournir une copie des réglementations 
que le Gou vcrnement français se propose d'adopter pour l'établissement du raffl 
nnge en entrepôt dans les rafflnerics françaises, ainsi <JllC des notes sur certaines 
matières qui concernent la Con vcntion <le 1864, "t l'a vis que Son Excellence 
espère que le système du raûlnage en entrepôt sera mis ù exécution au mois de 
septembre prochain. 
J'ai reçu des instructions, continuai-je, pour exprimer le désir du Gouverne 

ment de Sa i\laj1·sté d'obtenir les règlements en question le plus tôt possible, et 
pour répéter que le Gouvernement de Sa Majesté serait heureux que le Gouver 
nement français appliquât le système du raffinage en entrepôt le plus tôt possible, 
et qu'il espérait bien qu'il sera mis en vigueur au mois de septembre prochain, 
comme l'avait dit M. Deseilligny. S'il ne pouvait en ètre ainsi, le Gouvernement 
de Sa J\lajcslé m'a prié de pousser le Gouvernement français à prendre les mesures 
nécessaires pour donner, snns délai, plein effet aux dispositions de la Convention 
de 1864. 

Pour plus ample information du Gouvernrment Irançals, j'ai communiqué à 
M. Mcuranrl une copie de la dépêche de Votre Seigneurie du 10 courant, et je 
l'ai prié d'être assez bon pour la transmettre au Département que la chose con 
cerne, et de lui faire connaitre en même temps les remarques que j'avais faites. 
l\J. Meurand me dit qu'il ne manquerait J)as de se conformer sans tarder à ma 

demande. 
(Signé) C. M. KENNEDY. 

M. Kennedy au comte de Derby. 

Pnri~, Hi juin 1874. 

J'ai l'honneur de porter à la connaissance de Votre Seigneurie qu'ayant vu hier 
~l. Ozenne, je l'informai de la communication relatée dans ma dépêche du 15 
courant et que j'ai faite à la séance de la commission tenue le même jour pour 
s'occuper de la Convention de 1864., et je lui demandai de porter toute son 
attention sur la question des sucres. 

M. Ozenne me dit que l'Assemblée nationale avait affirmé le principe du 
raffinage en entrepôt, et que le Gouvernement français l'appliquerait aux raffine 
ries en France aussitôt que possible : que toutefois la question n'était pas aussi 
facile à traiter que certaines personnes le pensaient; qu'il y avait bien des points 
à prendre en consitlération , que l'on avait cléjù préparé le programme des 
enquêtes préliminaires nécessaires et que la question faisait, l'objet de toute 
J'attention du Gouvernement français. 
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J'ai demandé aujourd'hui à i\l. Meurand d'être assez bon pour tâcher d'obtenir 
une réponse du Ministre des Finances à la communication que j'ai faite à ]a 
séance de la commission le i 3 courant. 

Voici, selon moi, l'état de la <J uestion : les mesures prises par .M. Deseilligny, 
dans Je but d'amener le vote de l'Assemblée nationale pour l'établissement du 
raffinage en entrepôt dans les raffineries françaises, doivent maintenant être 
poursuivies par le Minislre actuel; mais elles s011t restées jusqu'à présent en souf 
france, ayant été retardées par les circonstances politiques; on ne sait pas encore 
à quelle époque les réglementations sur le raffinage en entrepôt seront terminées 
et on attendant qu'elles soient préparées, le Gouvernement français ne semble 
disposé à adresser aucune communication sur la question aux Gouvernements 
signataires de la Conventron de 1864. L'incertitude règne égalem-nt en ce qui 
concerne la marche que suivront ces Gouvernements, et, pour autant que je sois 
bien renseigné, il ne me semble pas que ni lu Belgique ni les Pays-Bas aient 
exprimé à Paris le moindre vœu en faveur de l'établissement du raffinage du 
sucre en entrepôt en France, ni le moindre assentiment à ce sujet, au moins 
d'une manière formelle. 

Quelles que soient les mesures que l'on prenne en France, elles seront plutôt 
pour établir le raffinage en entrepôt, que pour l'exécution de la Convention 
de 1864. Cc dernier parti, on doit s'en souvenir, rendrait nécessaire uu nouvel 
appel à l'Assemblée nationale, pour lui faire voter une loi qui permît <l'appliquer 
dans ce pays les termes de la Convention. 

(Signé) C. M. KENNEDY. 

Le com:e de De1·by li JJJ. Kennedy. 

Foreign omcc, 17 juin i8H. 

Le Gouvernement de Sa l\lajeslé approuve le langage que vous avez tenu à la 
séance du 15 courant de la commission mixte, en cc qui concerne la Convention 
de 1864, et que vous rapportez par votre dépêche de celle date. 

(Signé) Dsnnv. 

Al. Kennedy au comte de Derby. 

Paris, 2 juillet 187 li. 

J'ai l'honneur de porter {1 la connaissance de Votre Seigneurie que M. Ozenne, 
en réponse à votre dépêche du {O du mois dernier. dont j'avais donné com 
munication le 13 à M. Meurand, m'a informé aujourd'hui que le Ministre des 
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Finanees est sur )e pqint de nommer la commission annoncée 1par i\L llcsellligny 
dans sa conversaüon avec moi le i 5 avdl, comme je vous liai dit 1dans ma 
dépêche du lendemain; commission qui n pour but de faire les règlements néces 
saires pour meure en vigueur le système du raffinage en .eatrepôt dans les 
raffinqies Irançaises. J'appelai I'attcntion de l\1. Ozenne sui· les questions que 
j'avais posées à la commission. relativement à la non exécution de la Convention 
de f864. JI me dit qu'il n'avait pas encore eu le lemps de s'occuper de cette 
question, mais qu'il allait Je faire. 

M. Ozenne semble être d'avis qu'une nouvelle léglslation serait néeessatre et 
que Ja commission devrait statuer sur ceue question ainsi quo sur les détails du 
nouveau système, h1 celle occurrence, il est évident que nen ne peut être fait 
avant la prochaine session de l"A&scmbléc nationale. 
J'ai de nouveau demandé les réponses aux différentes observations que j'avais 

faites par rapport à la Convention de 1864. l\lais c'est là une question qui sort 
des attrlbutions du Département de l\J. ~lcurand1 et àJ. Ozenne a été, pour cause 
de maladie, ou absent ou incapable de traiter d'autres affaires que celles qui 
réclamaient son attention immédiate . 

Depuis mon retour à Paris à la fin de mai, aucune communication n~ m'a été 
faite sur cet objet par aucun des l\f inistres français. 

(Signé) C. M. KENNEDY. 

N° 44. 

,'1. Kennedy au. comte de De1·by. 

Pa1 •~, 21u11lcl 1874. 
( F.xlruit). 
li semble peu probable que la Convention d(' i864 soit complètement exécutée 

par la France. On ne doit pas perdre de vue que l'industrie des sucres est puis 
sante à l'Assemblée nationale, ,•t que les intéressés ont obtenu une majorité 
dans lq commission nommée pour examiner un proje] de loi présenté par le 
Gouvrrnl'menl français en 1871 , et ont, à cette époque, neu tralisé tous les 
efforts du Gouvernement pour faire exécuter la Convention. Une nouvelle 
législation est nécessaire à cet effet. et l'influence des intérêts sucriers dans 
l'Assemblée, ainsi que la courte période pendant laquelle celte nouvelle légis 
lation serait en vigueur, en Ire le vote de cette loi en hiver et le fer juillet suivant. 
tout cela [omt à l'urgence d'autres intérêts et de questions politiques, rendra 
probablement le Gouvernement français peu disposé à prendre des mesures, 
ou du moins à en prendre de sérieuses sur ce point. 



( 153 ) 

.~J. Kennedy <m comte cle Derby. 

Paris, -10juillet t874-. 

(Extrait.) 
J'ai l'honneur de faire connaltre à Votre Seigneurie qu'à la séance de cc jour 

de la commission, j'ai demandé à 1\1. l\feurand s'il était en mesure de me 
donner une réponse sur l'observation que j'avais faite à la séance du 13 du mois 
dernier et qui est rapportée dans ma dépêche de celle date, relativement aux 
questions qui eonrernent la Convention de 1~64. 

M. Mcurand me répondit que le duc Decazes aurait été récemment informé 
par le Ministre des Finances: que le département des contributions indirectes 
avait préparé un projet de réglementations, d'après lequel le raffinage en entrepôt 
serait appliqué dans les raffineries de sucre en France. Le projet doit maintenant 
être soumis à une commission it nommer par le .Ministre des Finances, et après 
examen par elle, au conseil d'Élat. Avant que ces deux corps aient approuvé 
ces règlements: ils ne peuvent être communiqués au Gouvernement de 
Sa Majesté. 
Je fis remarquer à 1\1. Meurand qu'il ne me disait rien de l'exécution complète 

de la Convention de 1864 ; il me répondit que la lettre du :Ministère des Finances 
dont il parlait, ne faisait point allusion il cc sujet, sur lequel il est probable que 
je recevrais une communication de M. Ozenne aux dernières séances de la 
commission. 

Le comte de De,rby à hl. Kennedy. 

.Foreign Office, HS juillet 1874. 

Le Gouvernement de Sa Majcslé a pris connaissance de vos dépêches du 2 et 
du 10 courant: relatives à l'état actuel de la question des sucres, cl en présence 
des mesures que le Gouvernement français se propose de prendre sur celte 
matière. d'après ce que vous dites dans votre dernière dépêche: le Gouvernement 
de Sa Majesté ne voit pas qu'il puisse résulter aucun avantage de la continuation 
des discussions sur cc sujet dans la commission. 
Je dois ajouter que la manière dont vous avez agi dans la commission, quant 

à la question citée plus haut: est approuvée par le Gouvernement de Sa Majesté. 

· (Signé Dsnur. 

14 
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N° 47. 

JU. Smith à lo1·d Tenderden. 

Trésorerie, 51 juillet 1874. 

En vous transmettant ci-joint la copie d'une note qui a été remise au chan 
celier de I'Éclriquicr par une députation du comité des Indes orientales, je suis 
chargé par les lords commissaires de la Trésorerie de Sa .Majesté de vous prier 
de mettre cette note sous les yeux du comte de Derby, et de vouloir bien dire à 
Sa Seigneurie que les lords pensent qu'il serait bon de saisir celle occasion pour 
résumer les incidents qui se sont produits sur ]a question des sucres, avant et 
après la conclusion de la Convention du 8 novembre 1864 avec la France, la 
Belgique et la Hollande relative aux drawbacks snr les sucres. 

Les négociations qui ont amené celte Convention ont commencé en France. 
En 1862, le Ministre des Finances. en passant en revue les ressources de ce 
pays, déclara que de fortes sommes étaient puisées tous les ans dans le Trésor pour 
payer des primes aux sucres raïûnés exportés de France dans les autres pays. 
L'effet de ces primes était de maintenir élevé Je prix de cet article sur Je marché 
français; en restreignant les approvisionnements par suite des fortes exporta 
tions, qui ne pouvaient se maintenir que par les primes payées à ceux qui 
exportaient et qui étaient telles que ceux-ci étaient à même de vendre leurs 
marchandises à l'étranger à meilleur marché, et de soutenir ainsi leur commerce 

Les commerçants français prétendaient que les autres pays en faisaient autant: 
et que si le Gouvernement français désirait arrêter ces forts payements it leur 
égard, le Gouvernement devait agir sur les autres pays pour qu'ils suivissent le 
même système d'abolition des primes; que sans cela le commerçant français serait 
dans une position désavantageuse vis-à-vis des commerçants des autres pays, ou 
les mêmes primes étaient maintenues. Tels sont les motifs qui poussèrent la 
France à appeler l'Angleterre. ln Belgique et la Hollande à se réunir à clic pour 
placer cette branche du commerce international sur un pied équitable. L'Angle 
terre; qni avait purgé son tarif de tout. cc qui pouvait approcher de la protection, 
se justifia et repoussa l'allégation qu'elle remboursait par ses drawbacks p1us 
de droits qu'elle n'en avait reçus; après une longue cerrespondancc, l'Angleterre 
se déclara cependant prête à s'unir aux autres pays pour adopter un système de 
juste et libre commerce, qui placerait tous les pays sur un pied d'égalité parfaite. 

Pour donner suite à ce projet, la Grande-BrC'tagnc envoya des délégués 
en 1865 pour rencontrer les représentants de la France et des autres Puissances 
et discuter avec eux les moyens pratiques d'arrêter un plan qui pùt être adopté 
par toutes les Puissances intéressées. A l'ouverture de ces conférences, les repré 
sentants de la France déclarèrent que, dans leur conviction, leur système de 
législation sur les sucres devait produire des fraudes et des irrégularités, et que 
Je Gouvernement français désirait adopter le principe qui était pratiqué avec tant 
d'avantages en Angleterre. Un projet fut rédigé et soumis à l'examen des quatre 
Gouvernements, et après mùres délibérations, le Gouvernement français revint 
à la charge en 1864, comme le partisan le plus décidé de l'abolition des primes et 
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proposa la réunion d'une autre conférence pour arrêter les détails d'une Conven 
tion imposant un système uniforme aux quatre pays. Après une discussion 
approfondie, la Conférence de i 864 prépara une su ile do réglementations, qui 
jurent acceptées par les Gouvernements des quatre pays) et insérées dans la 
Convention du 8 novembre i864. 

Le projet , cependant. devait encore dépendre de certaines expériences inter 
nationales de ratûnages ù effectuer dans un pays neutre. L'Angleterre supporta 
volontairement. sa part du travail et des dépenses de ces expériences qui furent 
faites à Cologne. Le résultat de ces expériences fut mis sous les yeux des Ilepré 
srntants drs quatre Puissances à Bruxelles en J 866, et accepté par eux; cc 
résultat fut alors confirmé par une déclaration diplomatique, signée à Paris par 
]es Représentants des quatre Pays le 20 novembre 1866. 

Aussitôt J'Anglctrne se mit loyalement à l'œuvrc pour appliquer la Conven 
tion, et un acte du Parlement fut voté aussitôt qu'il fut possible. En 1867, le 
Gouvernement de Sa Majesté demanda nu Gouverncmc:nt français IC's mesures 
qui avaient .été prises dans cc pays pour exécuter les dispositions de la Conven 
tion: et alors il fut établi qu'aucune mesure n'avait été prise, ou n'était sur le 
point d'être prise par le Gouvernement. parce que; pour certaines raisons qui 
furent produites, on ne considérait pas la Convention comme imposant à cc pays 
l'obligation de modlûer la loi. 

Le Gouvernement de Sa Majesté entra dans une longue correspondance à cc 
sujet. trouvant naturellement extraordinaire que le pays qui avait demandé de 
modifier la loi pour la rendre uniforme, déclarât ensuite qu'aucune modification 
n'étnit uécossalrc. Après do nombreuses correspondances. la France déclara qu'il 
étnit impossible de traiter la question par écrit, et demanda une nouvelle confé 
rence des quatre Puissances pour discuter sur cc sujet. Voulant encore faire 
tous les efforts possibles pour obtenir l'exécution de la Convention, l'Angleterre 
accepta d'envoyer des délégués pour discuter la question. Une conférence fut donc 
de nouveau réunie il la Haye en 1868 A celle réunion, les délégués français 
avouèrent que leurs arguments n'étaient pas soutenables. invoquèrent l'état 
polrtiqur de leur pays, qui emp1lchait Ioule législation immédiate sur un sujet 
commercial; mais promirent qu'une loi donnant plein effet à la Convention 
serait votée avant le 51 déoernbre 1869 

En juillet 186~\ 1c Gouvernement français proposa quelques petits change 
ments :i certaines stipulations <le la Convention de 18641 el dans cc but demanda 
une nouvelle conférence pour le mois d';oùt. L' ,\ ngleterre consentit de nouveau 
à une conférrnce qui eut lieu au mois d'octobre 1869 à la Haye. Les représen 
tants de la France déclarèrent alors que les questions politiques qui avaient agité 
les Chambres chez eux avaient empêché le Gouvernement de proposer, comme 
il avait été promis au dernier congrès. les mesures nécessaires pour exécuter ]a 
Convention de i86-11 el ils demandèrent un nouveau délai jusqu'au 50 juin ½87!. 
Cela fut aussi accordé. Avant Je mois de juin 1871; la France Nait en état de 
guerre, et toute modiflearion à la législation fut rendue impossible pour un 
certain temps i la Convention resta en conséquence sans effet en France. 

Au rétablissement de la paix, 1c taux des droits sur les sucres fut augmenté 
dans une forte proportion i mais aucun changement ne fut proposé au principe. 
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En doublant le taux des droits, les primes obtenues par ceux qui exportaient des 
sucres rafflnés Iurent nussi Llûublées1 et de cette façon les raffineurs français 
obtinrent un nouvel avantage sur les raffineurs anglais, et parvinrent à chasser 
ces derniers du marché de l'Angleterre pour le sucre en pain. 

En présence de pareilles circonstances Je Gouvernement de Sa Majesté proposa 
à la France, puisqu'elle n'avait pas exécuté la Convention, et en supposant 
qu'elle avait toujours le désir d'abolir les primes, d'adopter le système du raffi 
nage en entrepôt conjointement avec les autres pays, comme le meilleur moyen 
pour empêcher les primes. Deux conférences eurent lieu, l'une à Londres 
en !8721 et l'autre à Paris en 1875, dans le but de faire adopter cette proposi 
tion. mais cc fut sans succès. L'Assemblée nationale de France, voyant le mau 
vais état des revenus causé par le système existant, avait. en murs dernier, voté 
une résolution disant que le raffinage en entrepôt serait adopté en France sans 
s'occuper des autres pays1 et la France fut informée que non-seulement l'Angle 
terre n'y faisait point d'objection, mais qu'elle désirait même qu'il en fût ainsi. 
Plus récemment le Gouvernement de Sa Majesté exprima plus d'une fois son 

vif désir de voir la France adopter de suite le raffinage en entrepôt: ou de mettre 
immédiatement ~ exécution les stipulations de la Convention. Les dernières 
représentations à cc sujet ont été faites par M. Kennedy, du Foreign Office, qui 
est en cc moment i1 Paris; mais elles ne semblent pas avoir rencontré plus 
d'atteution ni de succès que l.s réclamations ou les négociations antérieures sur 
ce sujet. La Conventinn expire le Jcr août 187~, et le peu de temps qui reste 
encore à courir semble maintenant devoir servir d'argument pour ne pas pro 
poser de projet à la législature dans le but d'exécuter la Convention. 

En présence des observations que les lords ont cru bon de Jaire, on peut 
remarquer que l'Angleterre s'est attachée, quant à elle, à obtenir l'exécution com 
plète des stipulations de la Convention de !8641 mais que1 pour des raisons que 
le Gouvernement de Sa Majesté a toujours eu beaucoup de difficultés à com 
prendre, la France ne leur a point donné d'effet. 

Les lords croient devoir faire observer que le Gouvernement de Sa Majest~ 
conserve la conviction que _la Convention était basée sur des principes d'équité 
cl de bonne politique commerciale, et était faite, non point dans l'intérêt particu 
lier de l'un ou de l'autre des différents pays contractants au détriment des autres, 
mais bien clans le b11L de procurer un avantage commun à tous, et d'être juste à la 
fois pour les fabricants et pour les consommateurs de chacun de ces pays. 

L'Angleterre aurait été autorisée; sans aucun doute, en présence de l'inexécu 
tion de la Convention <le la part de ln France, d'opposer au système de fortes 
primes maintenu en faveur des raffineurs français, un système de représailles ou 
de compensation en faveur de ses pl'oprcs raffineurs. Mois une pareille conduite 
aurait été en opposi lion avec ]a politique établie chez clic en matières commer 
elales, el les conseillers successifs de la couronne ont reculé devant l'idée de 
proposer cette mesure. 

Ils n'ont jamais cessé d'espérer que la France comprendrait un jour que son 
intérêt la poussait à l'adoption cl'un système rationnel et qui fùt juste non-seule 
ment pour les compétiteurs étrangers mais aussi pour ses propres producteurs et 
pour ses consommateurs de sucres, aussi bien <1ue pour les contribuables, qui 
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sont chargés en fait de payer les primes aux raffineurs. Us conservent encore cet 
espoir, mais ils pensent que le tcm ps est arrivé, où il est <le la dignité de 
l'Angleterre de se dispenser de prendre part à des conférences qui paraitraient 
n'avoir d'autre utilité que de prolonger les discussions ; ils se contentent pour le 
moment d'exprimer leurs vues pour mémoire cl d'insister plus fortement auprès 
des puissances signataires de la Convention de 1864 pour les amener à en exécuter 
les différentes stipulations 

( Signé) \V. H. Smrn. 

A:'ÎNBXE AU !'ï0 47. 

Note conceniant les primes sw· les sucres étrimqer«. 

Comité des Indes occidentales, Londres, juillet 187th 

Une Conventton fut conclue entre 1'Angletcrrc1 la France; ln Hollande et la 
Belgique en 1864; avec le but avoué de placer les rafflneurs de sucres des quatre 
puissances contractantes sur un pied parfait d'égalité quant ù l'exportation des 
sucres, et cela; en réglant les droits et les drawbacks de façon à empêcher la 
possibilité de toute prime qui plaçttl l'importateur ou le fabricant d'aucun de ces 
pays dans une position privilégiée. 

Celle Convention fut mise en pratique en 18(i;,; après que des ex péricnces 
curent été faites, et qu'un type de rendement eut été agréé pour le classement 
du sucre quant au droit. 

Cependant, clic n'a pas rempli cc but. Les raffineurs du continent obtiennent 
encore à l'exportation de leurs sucres une prime, nu moyen de laquelle ils s'assu 
rent le monopole du commerce de l'exportation du sucre raffiné en Europe, et 
empêchent l'accroissement légitime de tout commerce d'exportation de l'Angle 
terre en cc qui concerne cet article. 

Le chancelier de I'Échiquier, en proposant au Parlement l'abolition des droits 
sur les sucres, exprimait l'espoir que l'Angleterre deviendrait, par suite de cette 
mesure, le grand entrepôt du commerce du sucre. Mais on ne peut s'attendre à 
cc résultat aussi longtemps que les fabricants étrangers obtiendront une prime, 
au moyen de laquelle ils peuvent envoyer des sucres dans les autres pnys, et 
les y vendre ~l meilleur marché quils ne pourraient le foire chez eux. 

Quoique les parties contractantes de la Convention se soient obligées à établir 
une stricte corrélation entre les droits et les rendements fixés en vertu de la 
Convention, cet engagement n'a jamais été observé par la France. 

On fabrique en France une bien plus ~randc quantité de sucre: que l'on n'en 
consomme dans cc pays. Les avantages artiflciels dont jouissent largement les 
raffineurs ainsi que les producteurs accordent ù ceue industrie une haute protec 
tion cl stimulent activement la production. La production du sucre de betterave, 
qui était en France à peu près. de HJO,OUO tonnes en 1864, est maintenant 
de 400,000 tonnes, cl la consommation d'environ 2~0,000 tonnes. Le stock 
actuel est à peu près de ts0,000 tonnes. 11 devient évidemment de la plus haute 
mportancc pour l'industrie du sucre de betterave, que toutes les issues soient 

H, 
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laissées ouvertes pour l'expormüou . .Mais cela n'èst pas une raison pour que 
l'Angleterre souffre le dommage causé it ses colonies et à ses raffineurs. 

Le résultat pratique de la mnnlère dont on truite la question aujourd'hui en 
France, c'est fJUC les rafflneurs reçoivent comme drawback à l'expnrtetlon, une 
somme beaucoup plus grande que les drons don& étaient frappés d'abord les sucres. 

Le meilleur remède semble être le système du raffinage en entrepôt: car il n'y 
a pas <le primes quand il n'y a pas de droits payés. 

Une loi étahlissnnt le ralflnage en entrepôt pour le mois de [uillet 1875 a été 
votée en France. Le vote de celle loi prouve que l'Assemblée française s'est 
émue de la perte causée au Trésor par une aussi grande quantité de sucre qui 
entre duns la consommation, libre de droits. Les termes de ln loi permettent la 
mise en vigueur du système ù une date pins rapprochée <JUe le mois de juil 
let 1875. L'Assemblée paraissait mème disposée à décréter son établlssement 
immédiat: mais le Gouvernement français. pour reculer jusqu'à l'expiration de 
la Convention la mise it exécution de fa mesure abolissant les primes, prend 
tex le de l'existence de cet acte international que la France n'a cessé d'éluder dans 
ses dispositions essentielles. Le planteur des Indes oecldentales anglaises: qui 
prnilimt 1111c longue période 11 été cngngé dans une lutte inégale avec les proprié 
taircs d'esclaves tic Cubn, Porto-lüec cl du Brésil, se trouve maintenant, on 
outre, soumis à une concurrence inégale de ln part de l'industrie des sucres 
Iortemeut protégée sur le continent. On peut juger de la grandeur des difficultés 
contre lesquelles les colonies anglaises ont eu à lutter, en voyant que la produc 
tion du sucre de betterave sur le continent es, montée de 577,03~ tonnes 
en ·J8~7-18t>8~ à 1 )4•2,596 tonnes en 1872-J8ï5; que ln production des sucres 
dus au travail des esclaves à Cuba seulement est montée de {42,000 tonnes 
en 1841, à 690,000 tonnes en J872, tandis que comparativement à ces chifîree, 
l'augmentation de la production dans les colonies des Indes oeeidentales a été 
inslgniflnnte pendant les vingt-cinq dernières années, et même est restée station 
nuire, ù pari deux ou trois exceptions. 

L'importation des sucres raffinés de France dans le Hoyaume-Uni en 1873 
a été de 701000 tonnes. c'est-à-dire le dixième de toute la consommation du 
pays. Le raffineur français se voit mieux payé en vendant ses sucres à Londres 
2 sh. JO d. par quintal meilleur marché que Je prix auquel il peut les vendre à 
Paris. La conséquence de cela est un abaissement artiflciel des prix sur le marché 
anglais abaissement qui peut, il l'SL vrai. donner temporairement quelques avan 
lagf's au consommateur anglais. mais lorsque l'industrie du raffinage en Angle 
terre sera anéantie (ce qui dans les eireonstnnces présentes n'est plus qu'une 
question de temps), t't lorsque les sucres raffinés du continent auront pris pos 
session sans conteste du marche, Je consommateur sera à la merci des fabricants 
étrangers. et les colonies anglaises qui produisent le sucre seront ruinées, C'est 
pourquoi le marché anglais iles sucres bruts de canne, que l'on peut dire ètre la 
production exclusive des pays tropicaux, rst très-restreint, parce que les raffineurs 
écrasés par les exportateurs du continent ne peuvent payer pour ces sucres Q.Jl 
prix rémunérateur. Les stocks de sucre en Angleterre augmentent consmmmenr, 
et montent maintenant à la quantité énorme de 235~816 tonnes, accompagnée 
naturellement d'une grande baisse des prix, qui aurait amené une grande cJ(por• 
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tation dans des circonstances normales. Tout commerce d'exportation est cepen 
dant impossible, aussi longtemps que les marchés de l'Europe seront alimentés 
par du sucre jouissant de primes ù l'exportation. 

Le comité des planteurs et des marchands des Indes occidentales fait en con 
séquence appel au Gouvernement de Sa Majesté pour le maintien légitime et la 
défense des intérêts anglais et l'établissement du commerce libre des sucres. Il 
demande respectueusement au Chancelier de l'Échiquier 1 qui a la connaissance 
èt le contrôle de toutes les matières qui intéressent le commerce et l'iudustrie du 
Royaume-Uni : 

-1 ° D'être assez bon pour Je renseigner sur l'état actuel des négociations a\'CC 
la France à ce sujet ; 

2° De prier le Foreign Office d'obtenir un accord avec la Hollande et la 
Belgique pour permettre l'établissement immédiat du rafûnage en entrepôt en 
France, de façon à faire dispnraure l'ohjcetion mise en avant que la Convention 
s y oppose, et de peser sur le Gouvernement Jmnçais et sur les outres parties 
contractantes pour l'établissement sans délai de cc système; 

5° De prendre toutes les autres mesures qui paraîtront au Gouvernement de 
Sa 1\lajesté être les meilleures pour placer les sucres importés des colonies 
anglaises en Angleterre sur un pied d'égalité avec les sucres importés de l'étranger. 

N° 48. 

hl~). Chambers et Gadesden au comte de /Jerby 

4, ülincing Lane, 1er août 1874. 

A l'entrevue que vous rwrz bien voulu accorder à quelques membres du 
comité des Indes occidentales et du comité des raffineurs anglais vendredi der 
nier, vous nous avez demandé de vous fournir un exposé par écrit de notre cause, 
dans le but d'envoyer une dépêche à lord Lyons à ce sujet. 

Nous avons l honneur de tous envoyer ceuc noie <.'l de vous exprimer l'espoir 
que vous trouverez les faits qu'elle contient assez concis et exacts pour être 
compris dans la dépêche que Votre Seigneurie se propose d'envoyer à lord 
Lyons : les comltés sont tout-à-fait d'avis qu'une dépêche s'appuyant sur de 
semblables motils, pour demander que le GouYcrncmenl français établisse de 
suite le raffinage en entrepôt, ou exécute la Convention, fcraiL beaucoup plus 
d'effet, que si 1a note était remise au Gouvernement français par lord Lyons, 
comme un exposé fait seulement par les importateurs et les raffineurs anglais. 
Nous n'avons rien avancé qui ne pùt être vérifié en recourant aux mémoires et 
aux autres documents adressés au Gouvernement de Sa Majesté pendant les deux 
dernières années. aux minutes des conférences de 1872 ,~t 1873 et aux comptes 
rendus ofllclcls des débats qui ont eu lieu à ce sujet à l'Assemblée nationale en 
janvier èt Iévrler 18'75 et en février 1874. 

(Signé) GEo. H. CHAMBERS. 
A. W. GADESDEN, 
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ANNEXE AU N° 48. 

Note du comité des indes occidentales et du comité des raffineurs de 
sucres anglais. 

1•• août 187~. 

La Convention de 18641 qui a pour but la suppression des primes à l'exporta 
tion des sucres raffinés: a été proposée par lu France; mais elle n'a pas encore été 
complètement exécutée par cc pays. (fl"oir les minutes de toutes les conférences 
depuis 1864.) 

Les termes de la Convention n'empêcheront pas le payement de primes consi 
dérables à l'exportation des sucres raffinés de France. (fl"ofr Recueil parlemen 
taire 1875, n° !2tl, pp. 5-46 et les minutes des conférences de 1872 et 1875, .,.. 
et les faits admis par Je Gouvernement français et relatés au Recueil parlemen- 
taire 1875, n° 1251 p. 74.) 

Comme on obtient ces primes sous forme de drawbacks exagérés à l'exporta 
tion, le seul moyen pratique de les supprimer serait l'abolition des drawbacks 
par I'adoption du système du rafflnagc en entrepôt. Cela a été proposé par Je 
Gouvernement de Sa Majesté aux conférencrs de ,1872 et 18751 et a été complè 
tement admis par le. Gouvernement français à l'Assemblée nationale. (f/oir 
Journal officiel <111 26 février ·1874, pp. H>44, HfüO, H,60 à H->65.) A cette 
occasion l'Assemblée nationale a voté l'établissement du raffinage en entrepôt à 
une grande majorité; mais l'ile fut amenée à reculer la date de l'exécution de ce 
changement jusqu'en juillet 1870 cw plus tard) en entendant bien que le Gouver 
nement français négocierait immédiatement avec les autres Puissances, pour 
pouvoir l'appliquer plus tôt. (// oir rapport sur les débats comme plus haut.) 

Outre ces drawbacks excessifs auxquels on ne peut remédier que par le 
raffinage en entrepôt, il y o encore d'autres primes et inégalités, qui proviennent 
de la non-exécution par ]a France des termes de la Convention. Ces infractions 
qui affectent surtout les raffineurs et les importateurs anglais sont énumérées et 
expliquées dans une note soumise par les représentants de l'Angleterre à la 

' . 
commission mixte en février 1874. (Recueil parlementaire 1874, n° 89, 
pp. 51 à 56.) '-... 

Le Gouvernement français a donc le choix entre l'exécution complète et immé 
diate des termes de la Convention que l'Angleterre est en droit de demander et 
qui remédierait aux points sur lesquels des plaintes formelles ont été faites à la 
commission mixte et l'adoption immédiate du raffinage en entrepôt qui a été 
souvent proposé par le Gouvernement anglais comme le seul moyen pratique 
pour supprimer les primes à l'exportarion, et qui a été accepté par le Gouver 
nement français et voté par l'Assemblée nationale. 

(Signé) GEo. H. CHAMBERS. 

A. w. GADESDEN. 
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N° 49. 

11/. Stronge à lord Tenderden. 

Trésorerle, 10 août 1874-. 

Je suis chargé par les lords commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté de 
vous transmettre pour l'information du comte de Derby, et comme suite à 
la correspondance antérieure sur la question des sucres, une copie d'une lettre 
du président du comité des Indes occidentales datée du D courant et un mémoire 
qui raccompagne de la part de l'Association des planteurs de la Guyane anglaise 
demandant l'intervrntion du Gouvernement de Sa .Maje:,lé, dans le but de faire 
disparaitre les dommages dont les planteurs de cette colonie prétendent souffrir 
à cause des primes accordées à I'exportatiou des sucres du continent. 

( Signé) CnARLES W. Sn10NGE. 

ANNEXE f AU N° 49. 

Ill. Hill à sir S. Northeote. 

Comité des Indes occidentales, Londres, ?5 ao!Ît 11174. 

J'ai l'honneur de vous envoyer un mémoire de l'Association des planteurs de 
la Guyane anglaise; demandant l'intervention du Gouvernement de Su l\lnjcsté, 
dans le but de foire dlspnraitre les dommages dont souffrent les planteurs de cette 
colonie. à cause du système injuste des primes accordées il l'exportntion des sucres 
du continent. Je me permets de recommander à votre attention ce mémoire qui 
contient les mes de toute la population des planteurs de I importante colonie de 
la Guyane anglaise ç et qui montre ninsi le grand intérêt, que les colonies 
anglaises qui produisent du sucre, ont au règlement immédiat et satisfaisant de la 
question relative aux primes sur les sucres étrangers. 

(Siqné) ÎHos. O. Iln.r.. 

ANNnE 2 AlJ N° 49 . 

M. Ilooker à sir S. Northcote. 

Greytown, Guyane anglarse, 6 juillet 1874. 

Au nom de l'Association des planteurs de la Guyane anglaise 1 j'ai l'honneur 
de vous prier de vouloir bien considérer le très-grand désavantage avec lequel 
travaille celle eolonle, et cela en cçrnrnun avec d'autres possessions anglaises qui 

rn 
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envoient Jeurs sucres à la Grande-Bretagne, à cause du système de primes accor 
dées par les Gouvernements de France, de Belgique et de Hollande pour les sucres 
raffinés ex portés de ces pays. 

Ces marchandises dont le prix peut être réduit par les exportateurs à cause des 
primes payées par ces divers Gouvernements et qui acquièrent ainsi une valeur 
tout-à-fait fictive, entrent en compétition sur les marchés d'Angleterre , avec le 
produit des raffineries anglaises cl avec les sucres fins d'épicerle, produits en si 
grande quantité par cette colonie. La conséquence de cet étal de choses est une 
dépression Insolite des prix, préjudiciable it la fois aux raffineurs anglais et aux 
planteurs de ces colonies. 
li serait superflu de ma part de faire ici autre chose que d'attirer votre atten 

tion sur les différents faits cl arguments qui de plusieurs sources déjà, vous ont 
été présentés si clairement el avec tant de force, pour appuyer les plaintes faites 
par les producteurs de sucre des colonies anglaises, au sujet de la concurrence 
inégale qui résulte du système des primes en France, en Belgique et en Hollande. 
~fois: en dehors de la question générale, je réclame pour la Guyane anglaise en 
particulier une sérieuse attention à raison du grand nombre d'années pendant 
lesquelles par une industrie persévérante et l'esprit d'entreprise, ses planteurs 
sont parvenus f1 maintenir leur position en présence d'immenses difficultés cl du 
découragement: eu égard à l'énorme dépense faite en machines ayant pour but 
d'améliorer la Iabriention et la production du sucre qui. convient aux consomma 
teurs anglais et enfin eu égard à l'extension de la population et des exportations, 
dans un certain nombre d'années. 
J'ai donc l'honneur de vous prier, au nom de l'Association que je représente, 

d'intervenir en vue de faire disparaitre de sui le les dommages dont nous souffrons 
à cause des primes accordées aux sucres rnffinés exportés du continent. 

(Signé) Josus Hooasa. 

Le comte de Derbi] à lord Lyons. 

Foreign Office, 20 août 187 4. 

Votre Excellence n'ignore pas que le Gouvernement de Sa Majesté a toujours 
envisagé et continue à considérer, avec le plus grand intérêt, toutes les questions 
relatives aux droits sur les sucres et aux rafflneries, questions qui ont fait l'objet 
de discussions dans les séances de la commission mixte à Paris: cl qui ont attiré à 
un haut degré l'attention du commerce des sucres d'Angleterre. 

Voici comment le Gouvernement de Sa Majesté comprend la posilion de celte 
question en cc moment : d'abord, le Gouvernement français s'est engagé à 
répondre, dans les séances finales de la commission mixte qui doit se réunir à 
Londres au mois de septembre) aux observations souvent répétées, qui lui ont 
été faites par le Gouvernement de Sa Majeslé sur la non-exécution des disposi- 
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lions de la Convention de t 864; en second lieu, en vertu d'une loi qui a été votée 
par l'Assemblée nationale au mois de mars dernier, Je système du travail en 
entrepôt dans les rafflnerles de sucre en France doit être établi au plus tard 
le 1er juillet 187~. 

Sur ces deux points, je dois vous foire observer ,111c le Gouvernement de Sa 
Majesté serait très-satisfait si le système du raffinage en entrepôt pouvait être 
établi en France à une date plus rapprochée que le ter juillet 18ï51 Cl qu'il espère 
qu'il sera possible d'établir ce système avant l'expiration de cc délai. 

Le Gouvernement de Sa l\foj1•sté regrette que rien n'ait encore été fait pour 
exécuter complètement ln Convention de f 864~ et il espère que le commissaire 
français sera autorisé, à la prochaine séance de la commission mixte. à annoncer, 
ou bien que la Convention va ètrc exécutée dans son entier 1 ou bien que le raffi 
nage en entrepôt va ètre mis en pratique. Je prie Votre Excellence de parler 
dans le sens de ces remarques au duc Decazes. et aux nouveaux l\Jinislrcs des 
Finances et du Commerce, qui devront s'occuper de la question des sucres. 

Si Votre Excellence n•! recevait pas l'assurance. <le la part du Gouvernement 
français, que ln Ccnvcnüon va èirc complétement exécutée, nus voudrez bien 
lui montrer la nécessité de se hàter à meure en vigueur les réglementations qui 
devront organiser le rnfûunge en entrepôt. Pour mire information et voire 
gouverne à cc sujet, je vous transmrrs les copies d'une lettre de la Trésorerie, 
et d'une noie qui J'accompagne et qui émane du comité des raftincurs des Indes 
occidentales, ainsi qu'une copie d'une note qui a été communiquée il ln Tréso 
rerie par les comités des raffineurs des Indes occidentales cl de l'Angleterre ('). 

(Signé) DERBl'. 

Lord Lyorts au comte de Derby. 

Pari~, 28 llOlÎl 1874. 

J'ai entretenu hier le duc Decazes dans le sens de la dépêche de Votre 
Seigneurie du 20 courant sur ln question <les sucres. 
J'ai rappelé au duc qu'après avoir proposé clic-même à l'Angleterre; à la 

Belgique et à la Hollande; un accord pour abolir les primes à l'exportation des 
sucres; qu'après ètre entrée, en 18641 dans une Convention formelle avec les 
autres puissances Ott elle s'était engagée à agir de la sorte, et qu'après avoir 
vu les stipulations de 1a Convention exactement et scrupuleusement exécutées 
par l'Angleterre, ln France avait; quant à clic, évité depuis neuf ans d'exécuter 
la Convention et avait récemment 1 en augmentant les droi 1s sur les sucres, 
augmenté proportionnellement l'excédant de drawback restitué sur le droit 

(1) Voir n• 47 et son annexe et n• 48. 
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payé. et avait de la sorte augmenté les primes à l'exportation. Pendant toute ce 
temps la Graudc-Bretngne a mit, dis-je, employé tous les moyens pour obtenir de 
la France une complète exécution de la Convention de 1864; et j'ajoutai que 
j'avais reçu maintenant des instructions pour lui faire de pressantes représenta 
tions sur l'état actuel de la question. 
Je donnai alors connaissance à Son Excellence des remarques contenues dans 

la dépêche de Votre Seigneurie, et j'exprimai l'espoir sérieux du Gouvernement 
de Sa Majesté, que le commissaire Irnnçais puisse annoncer à la séance de la 
commission mixte qui se tiendra ù Londres le mois prochain, ou bien que la 
Convention allait être pleinement exécutée, ou bien que le raffinage en entrepôt 
allait être mis en vigueur. 

Le duc Decazes me répondit que le Gouvernement français actuel aurait élé 
très-heureux d'exécuter pleinement la Convention de i864, si la chose avait été 
en son pouvoir, mais que la corrélation requise par la Convention ne pourrait être 
établie sans une loi, et après un examen sérieux de la question, le Gouverne 
ment est certain qu'il eût été impossible d'amener l'Assemblée à voter celte loi. 

Quoi qu'il en soit, continua le duc Decazes, l'Assemblée: en autorisant l'intro 
duction du système du raffinage en entrepôt, a pourvu aux moyens d'atteindre le 
but de la Convention d'une façon plus efficace que par l'exécution littérale de ses 
stipulations. 

Le duc me dit que le Gouvernement, de son côté, avait beaucoup avancé les 
mesures préliminaires, nécessaires pour mettre Je système du raffinage en entrepôt 
en pratique. L'efficacité du système doit dépendre au reste des détails des 
mesures adoptées pour son application. Si ces mesures sont mal conçues: le 
système peut devenir tout-à-fait illusoire en pratique, et d'autre part cc n'est 
pas chose facile que d'appliquer, pour la première fois, cc système dans toutes 
les raffineries de la France. Quoi qu'il en soit. le Gouvernement a déjà complète 
ment rédigé un code des réglcmcnuuions sur cet objet, Pt l'a envoyé. comme il 
est nécessaire, :m conseil d'Jt1at. Cc corps prend pour Je moment ses vacances 
ordinaires, mais il se réunira bientôt. et on peut compter recevoir son rapport sur 
les règlements pour la fin du mois prochain. Le duc me dit qu'il avait l'intention 
de communiquer ces règlements au Gouvernement de Sa l\1ajcsti: aussitôt qu'ils 
seraient définitivement arrêtés el qu'il espérait pouvoir Je faire au commen 
cement d'octobre. 

Quant à l'exécution de ces règlements, on a soulevé 1a question de savoir s'ils 
pourraient être mis en vigueur sans avoir été expressément votés par l'Assemblée 
nationale. On donnait comme argument qu'en imposant au pouvoir exécutif 
l'obligation d'établir le système avant une date fixée, la législature avait par cela 
même conféré au Gouvernement le pouvoir de décréter toutes les mesures néces 
saires pour son établissement. Le duc espérait que l'on arriverait à reconnaître 
que cette manière de voir était correcte, et que le Gouvernement pourrait mettre 
les règlements "Il vigueur de sa propre autorité, aussitôt qu'ils seraient prêts. 
Mais il devait avouer que des don tes sérieux s'étaient élevés sur le point de savoir 
si le pouvoir exécutif était en droit d'arrêter les mesures restrictives et les 
pénalités nécessaires, sans qu'elles aient été imposées par un vole de l'Assem 
blée. Mais il me donnait l'assurance que. quoi qu'il en pût être, le Gouvernement 
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mettrait en pratique le système du raffinage en entrepôt aussitôt qu'il pourrait le 
faire. 
Je demandai au duc Decazes si l~s sentiments qu'il exprimait étaient entière 

ment partagés par M. Grivart , Ministre du Commerce, et M. Mathieu Bodet, 
Ministre des Finances, qui ne sont entrés au Ministère qu'après les discussions 
sur les sucres à l'Assemblée. 

Le duc Decazes me répondit que ses deux collègues partageaient sans aucun 
doute ses sentiments. Je le priai de leur communiquer, sans délai, les représenta 
tions que je lui avais soumises, et pour lui permettre de le faire plus facilement 
et plus complètement, je lui laissai, à sa demande, quelques notes par écrit 
contenant en substance la dépêche de Votre Seigneurie. 

En finissant; le duc Decazes m'autorisa à assurer le Gouvernement de Sa 
Majesté que la France désirait et était décidée d'établir le raffinage en entrepôt le 
plus tôt possible. 

(Signé) Lroxs. 

le comte de Derby à lorcl Lyons. 

Foreign Office, 5 septembre 187 4. 

Le Gouvernement de Sa Majesté approuve le langage que vous avez tenu au 
duc Decazes, comme le rapporte la dépêche commerciale de Votre Excellence 
du 28 du mois dernier, sur la question de l'introduction en France du système 
du raffinage des sucres en entrepôt. 

(Signé) Dsnnv. 

N_oTE. 

Discussion à la commission mixte sur la question des sucres. 

t> septembre 1874. 

M. Kennedy rappelle les communications échangées à Paris entre 1\1. Deseilli 
gny, alors Ministre du Commerce, 1\1. Ozenne, M. Memand et lui, et surtout la 
promesse de lui communiquer, pour le Gouvernement de Sa l\faJesté, le projet 
des règlements que la France se propose d'adopter pour l'introduction du système 
du raffinage en entrepôt dans les ral fineries françaises. i\l. Kennedy ajoute à ces 
communications ce qui s'est passé récemment entre lord Lyons et le duc Decazes 
et demande quelle communication .M. Ozenne a à lui faire sur ce sujet 

17 
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M. Ozem~ r~ Il substanœ de la "ommuni11aljo11 du d.uc Deœzet ,à 
lord Lyons, el ajoute que ces règlements seront examinés par le conseil d'Eutt, 
dem lui (M. Ozenne) est membee, aussitôt qu'il se réunira à la rmtrée des 
vaoncet, c'esl-.à-dire après leu; oclObre. 

(Signé) H. A. LB.B. 



ÎÎ 

Tableau des importatio11s et deà exportations de sucres brrtts et de sucres 
Yaf{l,nés des qua1re pdtft ltigtratâfre! dé la cnnvent{rm du -S· fiolfêmbre f864 
et du Zollverein. 
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IMPORTATIONS. ( COMlfERCE SPÉCIAL.) 

AMNtES. SUCRES BRUTS, SUCRES RlfFllltS, 
y compris tes sucres dits Bâtardl!!s ou ru&l!!ofsu. )' compris les sucres dits Poudns l,/4ncl,es. 

Anglelerre, I Belgique. France. 1 Pays-Bas. 1 Zollverein. Angleterre. ! Belgique. 1 France. 1 Pays•Bas. j Zollverein. 
l•l . (a) 

1 Kilog. Kilos- Kilog. Kilog. ...... 1 ...... Kilog. ltilog. Kilo5. Kilog. 
◄860 ',32,H.9,GOlS 20,520.27~ 161,865,742 78,561 ,su 3,915,000 -t3,5!6,IS59 -t,H7 j,018 883 76,100 

◄861 i54-,0t4,94-t 26,848,3i4 -198,358,34-t 85,730,412 6,539,650 n,u2,334 52,417 405,H9 !0,23( -407.250 

4862 462,870,391 IH ,566,866 2-t3,HS9,89"2 85,761,758 t3,i46,S50 -13,698,HS 95,4!50 93-1,289 -t,HO -ti5,800 

.. 
i863 .\67 ,488,-168 rn,GW,567 237,445,UO 9-t ,-162,491 2t,!S6i-,000 n,746,329 73,313 2,9-I0,'!55 559 H7,550 

-1864 -i54, OH~, ISOO U,+95,497 2rn,a»,201 93,60-t,661 '1!,583,300 40,765,323 .f ,947 4,638,380 -U,736 H7,500 ~ 

-1865 501,840,796 21,06s,rn,1. 209,585,831! 99,693,818 12,206,750 37,006,428 201,014 9,6t9,58~ 4,HO 97,200 

-1866 523,097,557 20,9-1-9,0-12 -167 ,668,668 108,739,069 4,677,800 39,-189,304 44',020 15,467,400 39,768 96,tOO 

4867 555,030,28-' 49,+20,73+ -ts, ,4-fo,a;s 405,487,510 3,-'77,300 39,l93,978 -t ,475,449 13,+3',583 H,f70 H9,350 

4868 545,063,730 f7,889,090 472,663,209 108,353,-U7 10,570,800 38,2H-,G5-i .f,484,465 48,921,882 -tS,936 228,4:SO 

1869 M-4,170,894 20,U2,.f93 481,U0,679 H6,405,039 2,594,000 5'l,120,038 4,906,486 i0,530,038 52,-146 293,850 

4870 586 1384 '499 20, 67,f, 37ts 468,659,003 -120,560,254 2,iîlS, 71SO 81 ,5i9,489 4,931!,676 2-1,950,788 298,388 l,t88,5lSO 

4871 593,2,3,997 16,339,715 HS,799,471 H6,3l8,9t7 7,548,900 76,0US,517 -l,Ol!S,510 38,534,346 -t,009,305 3,042,800 

4872 504-,661,2-H 18,.f83,!Si9 U'l,30¼,HO l'l0,093,6î5 iS,691,800 89,444,731 5,3î2,06 ï 23,758,on 990,408 ~IS,235,850 

~873 640, .i83, 20 0 18,083,86 B H7l96'l,'n 2 ~08,478,00 0 H ,780,800 Hl ,630,561 3,3ti,988 28,203,3113 713,07 8 121563,050 
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EXPORTATIONS. (coaaancs sriciu.) 

SUCRES BRUTS, I SUCRES RAFFINt:S, , Oburraliou. 
y compi-is les sucres dits lJ,itqrdo., ou ru11coi.te.<, en cc qui concerne y compris les sucres dits Poudres 1,/ancl,es, et en ce qui concerne 

la Belgique, lu Fra11ce, les Poys-llas el le ZollHrcin. l'Anglclc1'1'c, les sucres diLs Bûtt1rdo ou l"u;;~uise<. 
. • 1 • - 

Angleterre. , Belgique. l France. 1 Pays-Bas. , Zolli:jein.1 Angleterre. ! Belgique. 1 France. 1 Pays-Bas. 1· Zollverein. 
(a) 

Kilog. 

» 

)) 

1) 

• 

» 

Kilog. 1 Kllog. 

646,262 i9,357,387 

707,7361 2,457,357 

Kilog. 

!38,467 

'l46,258 

Kilos, 1 Kilog. 1 K ilog I Kilog. 1 Kilo«. 1 Kiloz. 
i ,rno .1-,:103,877 20,ao-}.-152 50,i79,438 ss.ers.sae a.ess.sco 

23~,60011,rnG,2ï1l2J,646,377I 51 ,182,6911 63,995,ml 1 ,850,0:so 

3,679,2211 8,1165,7-IBI '•30,7831 f,685,050H0,8-l.6,l55l20,i77,590I 77,900,W:il 63,GSi,3621 f,645,1110 

!3,980,8161 il,262,690I 2,360,3981 5,Q89,400J14,iG0,855Jf8,007,88lli00,726,887I 63,532,6581 2,842,850 
~ 

·13,369,3121 9,3t1>,rn91 , ,820,8-101 7,4-13,3001 6,m,2061 7, 7J9,J4SI ss,599,8881 G8,H9,535 

11,061,35sl 28,278,M41 a,1S2s,J261 6,2H,3iso1 s,J8S,6MI o,J74,-t0-i-JH2,2w,s97J 1i,s1i,053 

.;20,,00 

240,200 

26,912,3661 26,628,1311 2,i07,276J4l,068,000J 9,954,3l0Ji6,578,379I 90,063,iOOI 84,010,9021 ~.525,~50 

25,889,osBI 27,1ss.0201 a,448,6201a3,001,100J s,770,6201~2,,33,7201 s7,300,266I 78,765,8001 2,914,000 

27,H0,3481 30,937,0001 3,078,-1761 5,9H ,300ll3,ti60,063J13,581,t:1271 82,092,2631 85,60-i,2H-I 4 ,9154,000 

31S,406,583I 30,M2,68!ll 3,280,662l◄3,IS58,800)11S,41S3,258IH.028,492I 97,587,1781 91,438,SOOJ 7,790,300 

37,488,0661 83,369 ,0361 2, 2117 ,3911 '•,698 ,700J29 ,H6, 052IH ,3-1-3, 2131 96 ,306,0,Vil 93,030,M6P3,683,250 

67,870,0101◄12,1s1,91s1 4,2os,202J36,284,GOOl39,B44,498l◄3,248,6i8I 79,66é,829l◄03,9î3,687J25,525,900 

62,026,4661 78,460,a251 a,997,5921 6,501,9001a2,◄22,92a1 s,,s1,B14lf6i,777,545l◄oo,o4o,o6◄1 o,3o6,4oo 

63,029,648I 44,4(0,4401 9,473,000I 3,343,850j35,396,627li0,604,~64j478,43l,ï03I 85,889,000I 4,059,450 

18 
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HI 

Relevé de la production du sucre bru! de betterave dans les quatre pays si911atciires de la 
convention du 8 novembre t 864 et dans le Zollverein. 

ANGLETERRE. BELGIQUE. FRANCE. PArS·BAS. ZOLlllERflN. 
(a) 

. 
Obsr,1·1J<1tions. CAHPAGSES. .; "' .,; i .,; 

"' "'~ '-' ., "' ::, Quantités Qmntités ~& Quantités ::, Quantités ::, Quantités c- "' .,. .g .,,. 
~ 

., .: = ·;: -z: 
~ .Q ,. ,:, .c .a 
o.!;! 0"' .!;! .. 

- l)E BUCl\E. ;,;; '1) l)E SUCllE "· - l)'E lltJCtll: DE <;UClUl. - DE SVCRJ:. ., .., "' "' "' .., .,. -a ..., 

Kilog. Kilog. Kilog. Kilog. Kllog. 
rn60-186l , • 65 13,669,212 331t 100,8î6,'286 1 592,ïO!l 21t7 ~26,oW,O0() 

-186H862 • • 69 -17, 322,709 346 Wl 414,880 3 990,383 'H7 425,î63,4-50 

186'2-l863 " >l 7ft 2'2,661,,V.6 36'2 173,Gî7,':153 4 1,898,337 24-7 ·138,042,350 

rnc;a-1sc;1i- • » 'i9 18, 74'2,363 366 ·108,4-66, 7-H 6 3,081 ,!tï? 253 151,180,000 

186H866 0 • 84 21,894,809 398 ,f.1.9,014,316 6 3,61:16,3411 270 170,660,700 

1860-1866 • • ·100 41,651 ,831- WI 274,0-14,444 8 4,!)33,'258 295 185,605,600 

~soo-rn67 • » 106 3!), 132,8ï9 ~-3'• 216, 8511, 677 11 5,î'12,007 296 2()1, 240,900 

.f 67-1868 » " rn4 3·1 ,093 ,O!i3 452 '224,767,176 16 8,3·i3,ti39 293 165,013,800 

-ts6s-rn69 .f 38,963 107 37,078,463 456 213,903, lllG rn 9,921,60û 295 208,H0,2~0 

-1869-1870 1 -150,977 115 4~,552,052 461 289,5G6,5!l0 •18 101 !)63 ,834 296 217,B'l,200 

.f Sî0-1874 1 '290,'27i ., 31 55,730,218 !176 290,313,~85 19 13,50,659 304 262, !)86 ,700 

.f87H8î2 4 209,'212 H.>'.2 72 ,54-6,HH -190 337,203,525 23 rn,158, 201 309 189,-166,200 

-1872-1873 ,1 as~.o.rn Vi4 76,250,9-12 508 1109,651,782 31 '21 ,2:13,MO 326 2:SS,663, 100 

-1673-1874 1 400,000 173 70,776,696 514 307, '281,723 32 25,132,895 338 ~88, 972 ,4 0() 
[Approxima•.) 

' • • 

Nole - La prise en charge du sucre brut de betterave a act uellernent pour base, savoir: 
En Angleterre, Le volume el la densité du jus. f Abonnement.) 
En Belgique. 
En France. Les quantités de sucre produites. (Ëxerc.ce.) 
Dans les Pays-Bas. L'un des doux systèmes ci-dessus au choix du fabricant, En fait, presqne toutes Jes fabriques sont 

abonnées. 
Dans Je Zollverein. Le poids dos betteraves employées à la fabricotio11. 



Reln,é spécial de l'importation:, de la- fabHootion, de 1:eœpot1talion ef de la 
consommation des'suét'es.en.Belgigue, de1i.84i à !875. 
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- 
QVHnn:s P4BRIC.ITIO~ l:'WDllâlÈ:'WIE. -~PPl~AGE ll'IDIGÈ!WE. 

4o •uc.-o brau • . . • 
:.., QUUTITltS QUUTITt.5 ,! QUUTITÉS SUCft.~MFFl!!É Qll.t.NTllÉS A""tES imporl/H. .,: de•utrobru1 .,.,.,.,.,obrul W ~ 

1 
d• RES E 

• t :: dcc a,if'• r,J)Orli(', ;'. 1 do auero •ra.c ••111 ,o.. ., T • 
. ' i ,,. dir~lr111e111 RESTE. ~ 1! mi,.- ( Dtduellon dt -■cro rafaao 

(1.om~rc• •pl· ., : COGIOonm,llon ~u !"'r ;c f en rnmnage. 3 ~- •;. nporcéu. (Sucre remne et caal.) 11 1,, •u ccunplJnl sorhe J C'blJC-- 

• A aiu-.,aHoL pch. ~ {Col. 2 tl 6.) pour déchet.) (Commtrre ,p1,.) sirop.) 
1. 2. 3. 4. ~- 6. 7. 11. O. 10. 11. 

Kil•&· IWoc. l.ïlog. Kilog. Kilo;. Kilog. Kllog. Kilo,;. 
>1844 48,2î3,4i6 • (') 3,000,000 • 3,000,000 • tf ,273,4î6 S!0,635,2î2 ,tO,Hfi,061 ,t0,5t9,2H 

~8~2 2~.43l.i33 • (') 3,000,000 • 3,000,000 • 25,433,H3 2~,670,~39 rn,l7î,•38 H,492,70i 

4g;3 18,GOi.î6!1 31 ~.9?5,610 •~ 2,9!:>,59S • 21.~33,367 20,SSî,366 (*) i0,946,095 9,9il,27i 

-tS-H 45,2î0.8tï n 2,67i-,88J 64 ,,6ii-,819 • n.!IU,636 n,+07,267 (1) 6,801,1597 rn,605,6îO 

48\-5 10,015,917 'i!ï 2,4-66,918 • ï,+66,918 • H,48?,845 H,rnB,360 (1) +,496,927 7,9H ,4:33 

4846 ~5,33?,345 25 3,367,663 !58 3,367,4-05 • 48,699,720 tS,438,728 (•) 4-,615,980 t3,4-92,'H-8 

t8.n rn,n9,781 2s s,ooo,an see 4,999,87? • 21,229,653 20,592,763 (') rn,101,015 rn,4-90,848 

4848 48,66?,080 24 l>,n9,850 • 5,~î9,S!>O " 23,Stl ,930 23,426,6ïî (1) H,075,423 f2,05l ,24!1 

~8♦9 19.0S!UO? 2+ l>,H9,6ï9 60 5,H9,6t9 • ~,.2n,n1 23,+88,2i9 (') ~2.877,804 f0,6i0,475 

4650 ss.ur.sea 2s 5,88?,26~ H 5.88~.254 -'5 3t ,099,-~54 ao,rn6,47t ('Hs.oss,Gos ◄J,◄1,,866 
MOl'f.N.•E 17,912,761 26 3,862,727 94 3,862,633 • 21,775,394 21,122,132 9,792,784 11,329,348 üu1111e. 

f85! f9,28?,609 , 40 6,653,950 D 6,653,950 44 25,936,559 25,f58J62 (') f4,980,9f7 fü,fî7 ,545 

485~ 23,388,956 ,U 8,299,786 427 8,299,659 45 3f ,6SS,6t5 30,737,957 (') H,31-i,947 -i6 ,363,0iO 

4853 30,G07,395 t5 9,917,354 • 9,977,351 4-4- 40,584,749 39,367,207 ("P3,602,44f 45,765,066 

485~ 27,59î>,09• 48 9,286,9-H .2 9,'286,902 45 36,8î6,996 35,770,686 (') 23,Uf,674 Hl,:S59,012 

f855 27,274,437 45 9,39!),058 • 9,399,058 U 36,6ï0,f95 35,5î0,089 {1)22,7f2,818 42,83î,27f 

t856 20,9Sf,,86 46 n,on,03s • u,012,oa8 43 Ji!,993.8n as.om.eos (•Hs,014,2311 H,329,7?4 

4857 t7,ï96,374 ISi! f:S,932,664 • 45,932.661 U 33,729,035 3~,717,46-1- (') rn,523,932 H,493,232 

4858 23,951,373 60 ◄7,840,205 590,4-2'.J fî,249,782 •6 41,201,455 39,965,H!O (')24,f72,H6 48,793,004 

48~9 20,-107,906 63 !8,879,330 S00.310 48,379,020 46 38,486,926 37,33l,3t8 (')22,480,204- H,8:S2,H4 

f860 20,520,!74 65 n,155,93; 646,~62 f6,509,6ï5 46 37,0~9,946 35,0H1,04s (•) 22,099,432 43,srn,6l6 

•on:SNE 23,149,790 51 12,643,726 1731 716 12,370,010 • 35,519,800 34,454,206 20,183.241 14,270,965 nee1ul1. 

4861 26,8jS,3H 69 f5,507,i23 707,736 n,799,98î 50 4f,648,33i 40,398,88! 23,646,377 rn,752,504 

4862 21,566,866 7+ 48,fi?f,752 3,679,224 4',9U.53t M 36,IS09,39i 3:S,4H,HIS 20,477,590 45,236,525 

i863 49,610,567 79 26,199,884 43,980,816 12,249,068 46 31,829,635 30,87-i-,746 48,007,881 42,866,865 

486.\- H,495,497 84 49,183,34-3 43,369,372 6,413,974 45 20,909,~68 ~0,282,fS½- 7,739,348 H,M2,836 

4865 21,068,rn-\. reo 27,39,1.,678 17,961,358 9,-i-33,320 H 30,Mf,4-84 29,686,UO 9,374-,fM 20,'i!f2,336 

4866 'i!0,9-)9,0f2 406 41 ,990,i68 26,882,559 f5,f07,609 43 36,056,624 34,î94-,922 46,:S78,3i9 48,396,543 

4867 t9,4'l0, 73i 404 39,3!9,433 25,889,085 43,U0,348 44 32,861,082 .34 ,875,250 42,733,729 ◄9,Hf ,lm 
4868 n,889,090 rn7 3!,606,732 27,H0,3+8 7,'96,38+ 43 2:S,3S5,4-74 2i,623,910 43,1181,527 H,04-2,383 

4869 20,442,493 HII 4-0,'lU,680 35,406,1>83 5,HS,097 -i3 25,260,290 2i,IS02,i84 H ,028,492 f3,i73,989 

48î0 20,671,3î5 131 +7,i64,9î2 37,488,066 40,276,906 43 30,948,284 30,019,833 fl,343,213 18,676,620 

MOYF.~NF. 20,266,184 97 31,142,336 20,217,514 10,924,822 l> 31,191,006 30,265,276 14,421,064 15,834,212 ,11., •• 1,. 
18il f6,339,7Hi 452 ?2,886,109 67,8711,0îO IS,OH,039 43 21,350,75• 20,7l0,23f 43,248,678 7,491,553 

18î2 f8,f83,M9 ◄74 68,4-63,749 62,916,i66 IS,537,253 4:t 23,7'l0,802 23,009,178 8,781,5H 1!,227,664 

1873 1s,os3,861S ◄73 7t ,761,678 63,029,6!8 8,735,030 ,a 26,StS,895 26,011,a28 rn,so,,26! us,.rn,064- 



( 73) 

- 
QUANTITts C0NS0llllllATI0N DBOIT8 P.Eftflll!J 8IJ& LES .81/CBF.8, 

de - 
11,ucro raroa~ {Suere raffiné el DOUANES. 

impori~c,. sirop.) ANIIÉES. Obaer11ations. 
ACCISE. Total. (Commere, spè- 

Colono. 11 cl 12.) Sucre brut. Sucre rafflnll. clol.) ( (Colonn. 14 t 16.) 
12. 1a. H, 15. 16. 17. 18. 19. 

Kilog. Kilog. •·nou. Francs. Fr,1101. Fraaes. 
2,218 40,521 ,4-29 2-H-,724- i ,91î 180,t!M- .,027,.\95 i8H 

804- H •. \.93,505 2!S8,H~O 7H 815,213 ~ ,0il.t35 41M (') ChiŒra approximaur, la fabri- 
calioo du sucra o'ayaoL élé imposée 

2.\7 tl,94f.iH8 nJ,758 269 930,235 • ,-1oi1262 i8i-3 qu'à partir do ~843. 
46'2 40,606,~32 i78,33i- 508 3,663,HI 3,8.U,953 •S'-4 

(
1
) Y compris les quaolités ci-après 

do sirop exportées avec décharge de 
t ,897 7,913,330 ~H ,568 2,089 2,612,665 2,726,3~2 •SU l'accise do •843 a 4860. 
4,436 ~3,496,884 29-i, 768 4,M~ 2,843,380 3,~42,689 •s.u lllog. 
2,754 •o,493,602 256,353 3,049 ~ ,410,529 ~,669,901 48i7 •8.\3 ••.••• 259.646 

i844 •••••• 538,623 3,889 i2,055,i38 270,0î7 4-,249 3,0ï'l,488 3,346,SU •s,s 4845 •••••• 2,571 
4846 ••• , .• 607 • 0,002 40,620,477 2n,506 40,960 3,810,.US 4,H3,894 •Bi9 4847 •...•• 598,SH 

~2,466 43,-190 032 305,687 43,332 3,HIS,935 3,4ï7,95' 1650 .f8i8 .•.... ~t5,M9 
.f849 ...... 20-i-,331 

3,857 11-333,205 238,592 4,160 2,309,790 2,552,642 IIOYE!'ill& 4850 ••• .. n4 ,1;3 
4f<loatlo. 

lfOr.&IIIIB {8 aos). • 323,915 7.4i0 -IO,i84,955 HG,988 8,401 3,058,702 3,213,i9l ~851 
7 ,57-1 rn,370,58-t 3½0,267 8,340 3,500,000 3,8.\.8,607 4852 .f8M .• , •• , 206,354 
7,423 15, 772,-189 347,26-1 7,8t7 3,651,858 4,006,966 -1853 4852 .•.••• 36~,!101 

4853 .••••• -1,275,321 IS,887 -12,564,899 272,385 6,487 3,655,6i0 3,934,!Wi 485~ -185+ •••.•. -1,726,\07 
IS,727 12,862,998 328,663 6,308 3,837,9U -i,472,893 4855 1855 •••••• LH9,514 

-1856 · ••.•• -l,6116,82+ IS,428 13,335,202 253,735 IS,981 4,3!>0,278 4,609, 99i 4856 .f857 •••••• 4 ,016,3-15 
23,581 -14,216,813 206,206 -14,47.\ 4,500,500 4, 7i!f,-180 -1857 -1858 ..•••• 4 ,158,M9 

-t859 .••• • • 3,09li ,H4 
2,097 rn,1011,101 287,352 2,385 +,786,34!) 5,076,081) -1858 4860 •••..• .f .49!.ï,iSO 
-1,224- U,853,338 241,295 f ,396 ,, 761 ,6\6 5,00i,337 -1859 .IIOlf.l'INE ntotN!ULE. 1.366.655 
4,H7 ~3, 820 ,,63 246,24-4 f,308 5,589,528 (3)1S,83ï,080 f860 

et) A partir de f8G0, le montant 6,719 14,277,684 267,040 6,263 4,169,245 4,442,648 11ou;11.N& des droits perçus comprend les som- ,_,,,. mes dévolues au foods communal. lS2,,SA7 46,804-,92-1 322,204 35,277 5,573,298 5,930,179 -186f 

95,160 rn,33t,9i5 258,82-1 60,27-1 5,9tf,i47 6,260,239 -1862 
;a.am H,940,-178 235,988 46,f57 5,9154,920 6,237,065 4863 

-1 ,947 -12,5H,783 -174,047 -1,395 IS,487,40-1 5,662,8-'3 Œ6* 
207,014 20,419,350 Hi5,8'25 HO,ISM IS,927,757 6,!0i,.f33 -1865 
44-i,020 rn.s40,M3 • '212,6H 6,003,593 s.srs, 'l09 4866 

f ,f75,U9 20,arn,910 • 448,Srn 6,808,624- 7,257,-134 -1867 
' f,f84-,4-65 f2,226,848 , 605,65-1 5,835,049 6,,UO, 700 4868 

-1,906,486 flS,380,475 • 974,790 6,204-,6i3 7,-179,-l03 -1869 
f,932,676 20,609,296 • 989,rn5 IS,58i,28i 6,570.469 f 870 

707,324 16,541,536 231,377 348,470 6,931,769 6,395,927 lfOVEl'll'IB 
(5 ans.) , ... ,..,,_ 

4,0-115,IHO H ,/507 ,063 D 2,053,407 -',466,087 6,fH9,49i t87f 
11,372,067 f9 ,IS99, 731 • 2,74-6,879 4-,769,509 7,IS46,388 4872 
3,342,988 t8,723,0IS2 , .,700,778 4-,776,IS66 6,477 ,au 4873 


